
  

 
 

PLAN STRAT£GIQUE DE 

D£VELOPPEMENT DU 

TRANSPORT COLLECTIF 

2021 ï 2035 

 

15 avril 2021 

 

Note :  

Ce document a été adopté par le conseil dôadministration de lôAutorité régionale de transport 

métropolitain (ARTM), le 15 avril 2021. En vertu de la Loi sur lôARTM, il a ®t® transmis au minist¯re des 

Affaires municipales et de lôHabitation (MAMH) en vue dô®valuer sa conformit® aux orientations 

gouvernementales en mati¯re dôam®nagement du territoire (OGAT). À la suite de cette analyse de 

conformité, il sera soumis au conseil de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) pour 

approbation. 

 

 



 

 

 

Table des matières 

PRÉAMBULE ................................................................................................................................................................. 4 

SOMMAIRE .................................................................................................................................................................. 10 

INTRODUCTION .......................................................................................................................................................... 14 

1. DIAGNOSTIC ET ENJEUX ...................................................................................................................................... 21 

2. VISION ET ORIENTATIONS .................................................................................................................................... 68 

3. MISE EN íUVRE .................................................................................................................................................... 73 

4. LES DÉFIS DU FINANCEMENT DU TRANSPORT COLLECTIF ......................................................................... 151 

5. LES BÉNÉFICES POUR LA COLLECTIVITÉ ....................................................................................................... 166 

CONCLUSION ........................................................................................................................................................... 171 

LISTE DES RÉFÉRENCES........................................................................................................................................ 173 

ANNEXES .................................................................................................................................................................. 177 

Annexe A ï Listes des figures et des tableaux ................................................................................................. 177 

Annexe B ï Acronymes et abréviations ............................................................................................................. 179 

Annexe C ï Lexique ............................................................................................................................................. 180 

Annexe D ï Politique de mobilité durable 2030 ï Faits saillants ..................................................................... 182 

Annexe E ï Orientations et attentes de la CMM ................................................................................................ 184 

Annexe F ï Le nombre de d®placements ¨ lôint®rieur des différents secteurs et entre les différents 

secteurs du territoire de lôARTM sur 24 h en 2018 ........................................................................ 186 

Annexe G ï Croissance prévisionnelle du volume de déplacements anticipée entre 2018 et 2036 à 

lôint®rieur des diff®rents secteurs et entre les diff®rents secteurs du territoire de lôARTM 

sur 24 h ............................................................................................................................................. 187 

Annexe H ï Carte des limites territoriales ......................................................................................................... 188 

Annexe I ï Listes des principaux projets dôinfrastructures de transport collectif inscrits au Plan 

québécois des infrastructures (PQI) 2020 - 2030 sur le territoire de lôARTM ............................. 189 

Annexe J ï Listes des initiatives du Plan des initiatives du transport collectif (PIDTC) .............................. 192 

Annexe K ï Proposition dôactions priorisées en transport collectif dans la région métropolitaine de 

Montréal ............................................................................................................................................ 193 

Annexe L ï Calcul des indicateurs de suivi ...................................................................................................... 196 

Annexe M ï Interventions prioritaires 2021-2035 du PSD ................................................................................. 198 

Annexe N ï Liste des axes de services structurants supplémentaires à considérer, proposés lors 

de la consultation publique sur le projet de PSD (déc. 2020 ï janv. 2021) ................................. 207 

 

 



 

 3 

  

PRÉAMBULE 



 

4  

Préambule 

LôAutorit® r®gionale de transport m®tropolitain (ARTM) a pour mandat de planifier, de financer, dôorganiser 

et de faire la promotion des services de transport collectif, soit les services réguliers et de transport 

adapté, sur le territoire de la grande région de Montréal.  

La mobilité durable, pour soutenir la transition écologique et la vitalité 

économique de notre région 

Les changements climatiques et leurs cons®quences sur lôenvironnement physique et social sont des 

enjeux planétaires qui interpellent toutes les sociétés, dès maintenant et pour les décennies à venir. Ceux-

ci sont principalement causés par les émissions de gaz à effet de serre (GES) qui proviennent 

essentiellement de la combustion des ®nergies fossiles telles que le p®trole, source dô®nergie dominante 

dans le transport des personnes et des marchandises. Au Qu®bec, le transport routier est dôailleurs la cause 

de 34,4 % des émissions de GES1.  

Le transport collectif est un service public essentiel de mobilité qui contribue, avec les modes actifs, à 

réduire les émissions de GES et participe au développement de la mobilité durable. La réduction des 

émissions de GES demeure un engagement collectif que nous devons maintenir afin de diminuer les risques 

et les bouleversements physiques et sociaux que les changements climatiques pourraient produire. Des 

engagements et des cibles ont été fixés à cet égard par les Nations Unies et entérinés par la majorité des 

nations2 ainsi que par les m®tropoles, compte tenu de lôurgence dôagir. 

La pandémie mondiale de la COVID-19 a également mis en lumi¯re de fa­on aigu± lôimportance des 

conditions sanitaires de nos villes et de notre environnement. Elle a aussi permis de démontrer le rôle de 

service public essentiel assumé par le transport collectif. 

Les investissements en transport collectif participent aussi à la vitalité économique, de manière durable, en 

diminuant la congestion routière et en offrant aux ménages de la région métropolitaine de Montréal un 

service de mobilité abordable, réduisant leurs dépenses en transport. Ces investissements génèrent 

également des retombées économiques importantes dans la région, en matière dôemplois directs et 

indirects, autant dans lôexploitation du syst¯me de transport collectif que dans la construction des 

infrastructures, des équipements et du matériel roulant. Les investissements en transport collectif 

représentent ainsi un facteur important dôactivit® économique, en plus dôaccro´tre lôoffre de services et dôen 

améliorer la qualité.  

Nous sommes donc appelés à nous engager, collectivement, dans une réflexion afin de mettre en place, à 

court et moyen terme, les conditions favorables à une mobilité plus durable des personnes.  

 

1 Minist¯re de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Qu®bec, Inventaire québécois des émissions de 

gaz à effet de serre en 2016 et leur évolution depuis 1990, 2018, 40 pages. 
2 Nations Unies, Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques - Conférences des Parties (COP) - 
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr 



 

 5 

Le transport collectif : un élément de solution incontournable 

Côest dans ce contexte mondial que sôinscrit le premier Plan strat®gique de d®veloppement du transport 

collectif (PSD) de la région métropolitaine de Montréal. Il vise à promouvoir les modes durables qui 

regroupent lôensemble des modes de transport collectif, actifs (piétons et cyclistes) et partagés (covoiturage 

et autopartage). Le développement de la mobilité durable est un élément central et incontournable de la 

solution pour répondre à ces défis environnementaux et de société, afin de réduire les GES et de soutenir 

une économie dynamique et durable.  Il faudra aussi renforcer la résilience du système de transport collectif 

pour faire face ¨ dô®ventuelles perturbations. Le PSD propose des solutions concrètes pour contribuer à 

répondre à ces grands enjeux de notre époque. 

Dans la r®gion m®tropolitaine de Montr®al, lôutilisation de lôautomobile est en croissance continue, depuis 

des décennies, et son impact sur la congestion routi¯re repr®sente des pertes ®conomiques de lôordre de 

plus de 4 milliards de dollars par année3, sans compter les effets sur la qualit® de lôair et la sant® humaine. 

Lôautomobile demeure encore, et de loin, le moyen de transport le plus utilis®. Sur une p®riode de 24 heures, 

en 2018, 65 % des déplacements étaient effectués en voiture et seulement 18 % en transport collectif4.  

Dans le contexte suivant la pandémie de COVID-19, des ajustements des services de transport collectif 

pourraient devoir être apportés afin de répondre à des changements de comportement de déplacements 

connus jusquôalors, notamment en raison dôune plus grande place occup®e par le t®l®travail. Les efforts 

seront maintenus pour assurer la qualité du service et la sécurité sanitaire du réseau de transport collectif 

afin de rétablir lôachalandage et la part modale du transport collectif, au sortir de la pandémie, puis de 

lôaccro´tre afin dôatteindre les cibles du PSD. 

Pour diminuer lôimpact dôune grande utilisation de lôautomobile et am®liorer la qualit® de vie de tous, il nous 

faut donc, de façon soutenue, augmenter lôoffre de services en transport collectif, améliorer les conditions 

du transport actif pour accroître les déplacements à pied et à vélo, tout en révisant la place de lôautomobile 

dans lôespace urbain. 

Lôaccroissement de la part modale des modes de transport collectif et actif, en comparaison de lôauto solo, 

participera ainsi à la vitalité économique de la région en réduisant la congestion routière et la pollution 

atmosphérique. 

Des cibles ambitieuses pour notre mieux-être collectif  

Le gouvernement du Qu®bec sôest engag® dans cette voie en adoptant en mars 2018 la Politique de mobilit® 

durable (PMD). Celle-ci propose notamment dôam®liorer lôacc¯s aux services de mobilit® durable afin de 

réduire de 37,5 % les émissions de GES (par rapport au niveau de 1990), la consommation de pétrole, le 

temps des d®placements et les co¾ts associ®s ¨ la congestion automobile. Le gouvernement sôest 

®galement engag® ¨ soutenir lô®lectrification des transports. La mission de lôARTM r®pond ¨ cet 

engagement du gouvernement du Québec. 

En 2018, la part des d®placements effectu®s par transport collectif, relative ¨ lôensemble des modes 

motorisés en période de pointe, était de 25 %5. Les attentes signifiées par la Communauté métropolitaine 

de Montréal (CMM), en 2018, étaient de hausser cette proportion à 35 % dôici 2031. Si les tendances 

 

3 Les Conseillers économiques ADEC, Coûts socioéconomiques de la congestion routière à Ville de Laval et dans la Couronne Nord, 
16 avril 2018, 25 pages. 
4 Enquête Origine-Destination 2018, traitement ARTM, novembre 2019. 
5 Évaluation des modes motorisés (auto, transport collectif, taxi et autres véhicules) en p®riode de pointe du matin (PPAM) dôun jour 
moyen dôautomne - Enquête OD, 2018 
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démographiques et les habitudes de déplacement se maintenaient au cours des dix prochaines années, en 

assurant le niveau de service actuel, la part modale du transport collectif ne serait que de 26 %, en 2031 

de m°me quôen 20366. 

Le PSD propose des moyens pour atteindre ces cibles ambitieuses en tenant compte des enjeux 

budgétaires et de la capacité dôop®ration des OPTC.  

Comment allons-nous y arriver? 

Le Plan strat®gique de d®veloppement vise ¨ ce que, dôici 2050, la majorit® des d®placements des citoyens 

de la région métropolitaine soient réalisés en transport collectif et actif. 

Il y a donc urgence dôagir pour aller au-delà des tendances et atteindre les objectifs, aussi ambitieux que 

nécessaires, vis®s par le PSD. Lôatteinte de cette cible n®cessitera la mise en place dôun effet combin® de 

mesures : 

¶ Hausser lôoffre de services en vue dôattirer de nouveaux usagers pour accroître davantage 

lôachalandage; 

¶ Hausser la qualité, la fiabilité et la capacité des services; 

¶ Attirer vers le transport collectif et actif, ainsi que le covoiturage, un certain nombre dôautomobilistes. 

Le PSD propose à cet égard, conformément aux orientations de la Politique de mobilité durable du Québec, 

de hausser lôoffre de services, de manière soutenue, dôam®liorer la qualit® des services et dôassurer un 

transfert modal vers les modes de transport collectif et actif des déplacements en auto. 

Ainsi, dans la période suivant la pandémie de COVID-19, des efforts seront poursuivis pour soutenir 

lôachalandage. Lôoffre de services sera accrue de 12 % sur lôensemble du r®seau de transport collectif 

durant la période de 2021 à 2025, incluant principalement, d¯s 2022, lôentr®e en service du REM et le 

rabattement de services dôautobus reli®s au REM. Lôensemble des mesures mises en place vise à améliorer 

le niveau de service et à assurer la confiance des usagers dans cette période transitoire suivant la 

pandémie. 

Une hausse de lôoffre de services plus substantielle sera déployée lorsque la reprise graduelle des activités 

aura assuré un achalandage en transport collectif qui pourrait se rapprocher de celui observé en 2019. 

Cette mesure devra ®galement °tre accompagn®e dôune hausse des d®placements actifs afin dôaccro´tre 

la part globale des modes durables. Une veille sera assur®e afin dôadapter lôoffre de services en fonction 

de la reprise du niveau dôactivit®s et de la demande durant cette p®riode transitoire suivant la pand®mie. 

Lôattente signifi®e par la CMM, quant ¨ la part modale du transport collectif de 35 % parmi les modes 

motorisés en pointe du matin, pourrait ainsi être atteinte dôici 2035, selon le moment de la reprise des 

activités à la suite de la pandémie de COVID-19. 

1- LE RÉSEAU STRUCTURANT  : POUR ALLER OÙ JE VEUX, QUAND JE VEUX  

Le PSD propose de renforcer et de développer le réseau de transport collectif structurant avec un 

service rapide, fréquent et fiable. 

 

6 Ministère des Transports du Québec (2013), Modèle de transport régional de la région de Montréal (MOTREM13), Scénario de 

prévision de la demande en transport dans la région de Montréal 2013-2036 
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La mobilité sera organisée en fonction du réseau de transport collectif structurant (RTCS), qui devra être 

renforcé et d®velopp®. Le PSD propose aussi dôarrimer le d®ploiement du transport collectif ¨ 

lôam®nagement du territoire, donc de relier des quartiers diversifi®s o½ les distances ¨ parcourir pour r®aliser 

ses activités quotidiennes (travail, études, magasinage, loisirs, etc.) seront raccourcies. 

Le réseau de transport collectif structurant constitue lôossature de la consolidation et de la densification du 

territoire métropolitain.  

Les corridors menant aux principaux lieux dôactivit® et aux milieux de vie seront renforcés et développés. 

Le PSD appuie la volonté de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) de diriger 60 % de la 

croissance démographique aux abords des points de services et des corridors de transport collectif. 

2- UNE EXPÉRIENCE AMÉLIORÉE POUR LES US AGERS  

Le PSD propose dôassurer une couverture harmonis®e des services de transport collectif dans 

lôensemble de la r®gion m®tropolitaine, en accroissant lôoffre de services tant sur le r®seau 

structurant que local.  

Lôoffre de services accrue vise entre autres les d®placements en p®riode de pointe. Cette offre devra °tre 

d®ploy®e sur lôensemble du r®seau afin de r®pondre aux diff®rents besoins des usagers dans toute la r®gion 

métropolitaine. Ainsi, plus de personnes pourront choisir le transport collectif plut¹t que lôautomobile.  

Les normes de service ¨ la client¯le, de confort et dôam®nagement du r®seau, de signal®tique et 

dôinformation seront harmonis®es ¨ lô®chelle m®tropolitaine afin dôam®liorer lôexp®rience de mobilité des 

usagers et de favoriser la fiabilité des services. 

Le PSD soutient ®galement lôharmonisation de la mise en accessibilit® universelle du r®seau et 

lôam®lioration des services de transport adapté. La refonte tarifaire adoptée en décembre 2020 simplifiera 

la tarification du transport collectif régulier et du transport adapté. 

Le transport collectif est, dans certains cas, le seul mode de déplacement accessible pour une part non 

négligeable de la population métropolitaine. Ce mode de transport joue donc un r¹le primordial dans lô®quit® 

des chances pour avoir acc¯s ¨ un emploi ou ¨ des lieux dôenseignement et de formation, pour se rendre ¨ 

des pôles de services de santé, pour magasiner ou pour participer à des activités culturelles et 

communautaires, brisant ainsi lôisolement de populations plus vuln®rables. 

En somme, le PSD propose le d®ploiement dôun r®seau de transport collectif rapide et fr®quent, offrant des 

options de mobilité durables, diversifiées, accessibles universellement, sécuritaires et fiables dans 

lôensemble de la r®gion m®tropolitaine. 

3- UN FINANCEMENT À LA HAUTEUR DE NOS AMBITIONS  

Faire la transition vers la mobilité durable est un défi collectif qui nécessitera des investissements 

importants afin de maintenir la qualité du réseau existant, dôoffrir des services accrus et de d®ployer 

un réseau et un service plus performants. 

Le gouvernement du Québec a lancé, en 2019, le chantier gouvernemental sur le financement de la 

Politique de mobilit® durable (PMD). Il est lôoccasion de soulever les défis de financement des services de 

transport collectif quôil est souhaitable, voire n®cessaire, dôaccro´tre dans la r®gion m®tropolitaine de 

Montréal, en vue dôatteindre les cibles gouvernementales touchant notamment lôaugmentation de la part 

modale du transport collectif et la réduction des GES. 
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En r®action aux effets de la pand®mie sur la baisse de lôachalandage dans les services de transport collectif, 

le gouvernement du Québec a mis en place un Programme dôaide dôurgence au transport collectif des 

personnes qui couvre la période comprise entre le 1er avril 2020 et le 31 décembre 2022. Il a également 

soutenu lôacc®l®ration de la r®alisation de projets dôinfrastructures en transport collectif; lôARTM a dôailleurs 

souscrit ¨ la d®marche de pr®paration dôun Plan de relance ®conomique du Qu®bec en soumettant, en mai 

2020, une Proposition dôactions prioris®es en transport collectif7. 

Le PSD présente les besoins financiers des quinze prochaines années pour répondre aux objectifs de 

renforcement et développement du r®seau et de lôam®lioration des services.  

Lôun des principaux d®fis, au cours des prochaines ann®es, sera donc dôassurer un financement r®current, 

stable et suffisant pour r®pondre aux besoins reconnus dôaccroissement de lôoffre de services et de la part 

modale du transport collectif. La structure de financement en place ne permet pas de répondre à ce défi 

majeur. Il faudra compter sur une aide financi¯re d®di®e ¨ cet ®gard, provenant dôune aide gouvernementale 

stable et récurrente et de nouvelles sources de financement. 

LôARTM propose de relever ce d®fi avec lôappui de la collectivit® afin dôatteindre les cibles de r®duction des 

émissions de GES, que nous nous sommes données collectivement, et dôaccroissement de la mobilit® 

durable. 

Les orientations gouvernementales et le résultat du chantier gouvernemental sur le financement de la 

Politique de mobilité durable (PMD) détermineront les balises du financement des services de transport 

collectif dans la région métropolitaine. La discussion qui sôengage sur le financement de ces services et des 

projets prioritaires sera d®terminante pour assurer la mise en îuvre du PSD et lôatteinte des cibles de 

hausse de lôoffre de services et de lôachalandage du transport collectif. 

Afin de soutenir les avantages reconnus à la région métropolitaine de Montréal, dans le contexte nord-

am®ricain, en mati¯re de qualit® de vie et de mobilit®, il appara´t primordial dôinvestir dans la mobilit® 

durable. Lôimportance du financement à attribuer à la mise en îuvre du PSD vise donc dôabord et avant 

tout à assurer lôavenir ¨ long terme de la r®gion m®tropolitaine en termes de qualité des milieux de vie, de 

vitalité économique et sociale et de santé publique.  

Une démarche citoyenne 

LôARTM assure la planification int®gr®e du d®veloppement des services ¨ lô®chelle r®gionale en mettant les 

citoyens, la soci®t® civile et les partenaires institutionnels et priv®s au cîur de cette importante r®flexion.  

Les orientations préliminaires du projet de PSD ont dôabord ®t® soumises ¨ une discussion citoyenne, au 
cours de 2018 et 2019, par lôentremise de rencontres et de consultations en ligne. Le projet de PSD a 
ensuite ®t® publi® en octobre 2020 et associ® ¨ une vaste consultation publique par lôentremise de séances 
dôinformation publiques, en novembre 2020, et de s®ances dôaudition de m®moires en janvier 2021. 

Les citoyens et les acteurs de la soci®t® civile ont manifest® un vif int®r°t ¨ sôexprimer sur lôavenir du 
transport collectif dans la région m®tropolitaine. Les avis et commentaires ont permis de valider, dôam®liorer 
ou de revoir les propositions et les actions avancées par le projet de PSD. 

LôARTM compte aussi poursuivre des d®marches de participation publique avec les citoyens, la soci®t® 

civile et ses partenaires institutionnels et priv®s dans le suivi et la mise en îuvre du Plan strat®gique de 

développement. 

 

7 ARTM, Proposition dôactions prioris®es en transport collectif, 21 mai 2020, 30 pages. 
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Sommaire 

La d®marche entourant lô®laboration du Plan strat®gique de d®veloppement (PSD) de lôAutorit® régionale 

de transport m®tropolitain (ARTM) est le premier exercice de planification couvrant lôensemble des services 

de transport collectif de la région métropolitaine de Montréal. 

Cette d®marche sôinscrit ¨ lôaube dôun d®veloppement sans pr®c®dent des services de transport collectif 

dans la région métropolitaine. Animés par la mise en service du Réseau express métropolitain (REM), du 

prolongement de la ligne bleue du métro et du service rapide par bus (SRB) Pie-IX, plus dôune dizaine 

dôautres grands projets de d®veloppement sont d®j¨ ¨ lô®tude pour maintenir cet important virage vers la 

mobilité durable. Le PSD propose une vision intégrée, cohérente et dynamique du développement du 

transport collectif et de la mobilité des personnes. Une vision à la hauteur des orientations, attentes et 

ambitions de la Communauté métropolitaine de Montréal et du gouvernement du Québec. 

Trois enjeux majeurs se dégagent du diagnostic des tendances sociodémographiques, de la mobilité et 

du système actuel de transport collectif : 

¶ Les problèmes de congestion routière et de mobilité qui menacent la vitalité économique et sociale 

de la région métropolitaine; 

¶ Le manque dôoptions de mobilit® pour un grand nombre de citoyens de la r®gion m®tropolitaine; 

¶ Un contexte de ressources financières limitées et de changements climatiques qui doit néanmoins 

permettre un développement compatible avec les besoins des générations futures. 

Le Plan stratégique de développement (PSD) répond également aux cibles et aux attentes signifiées par le 

gouvernement du Québec et la Communauté métropolitaine de Montréal quant à la réduction des GES et 

¨ lôatteinte de 35 % des déplacements motorisés en transport collectif, en période de pointe. La mise en 

îuvre des moyens pour atteindre ces cibles sera aussi évaluée et adaptée pour tenir compte du contexte 

particulier de la reprise des activités au sortir de la pandémie de COVID-19 et des ajustements nécessaires 

aux habitudes de déplacement.  

En réponse à ces enjeux et ces attentes exprimées, le PSD énonce une vision pour les trente prochaines 

années :  

« En 2050, les citoyens de la région métropolitaine de Montréal peuvent se déplacer 

facilement grâce à un système de transport durable qui répond à leurs besoins. Ce système 

contribue à am®liorer leur qualit® de vie, ¨ pr®server lôenvironnement et ¨ soutenir la vitalit® 

économique et sociale de la région. » 

Cette vision est assortie dôun objectif strat®gique : 

« La majorité des déplacements des citoyens de la région métropolitaine est réalisée en 

modes actifs et collectifs, contribuant à une importante réduction de la congestion routière 

et des GES émis par le secteur des transports. » 
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Le projet de PSD sôarticule donc autour de trois orientations stratégiques :  

¶ Relier les diff®rentes communaut®s de la r®gion m®tropolitaine ¨ lôaide de services de transport 

collectif performants;  

¶ Déployer des options de mobilité diversifiées, sécuritaires et accessibles, en offrant une expérience 

de mobilité simplifiée et attrayante; 

¶ Favoriser une utilisation efficiente des ressources. 

La mise en îuvre de ces orientations strat®giques, pour r®aliser cette vision et atteindre les cibles, 

sôappuie sur six stratégies, desquelles découlent 17 actions. 

Dans le premier horizon de réalisation du PSD qui correspond à la période 2021-2035, 21 programmes 

dôinterventions sont mis de lôavant pour la réalisation de chacune des 17 actions. 

En vue dôatteindre les cibles signifiées, un effet combiné des différentes actions permettra : 

¶ dôattirer de nouveaux usagers du transport collectif, en augmentant de mani¯re substantielle lôoffre 

de services et en am®liorant sa qualit®, sa facilit® dôutilisation et lôint®gration des services; 

¶ de retenir les usagers actuels et futurs en améliorant la fiabilité, la capacité et la qualité du service 

de transport collectif; 

¶ dôattirer des automobilistes vers les modes de transport collectif et actif, ainsi que le covoiturage. 

Le PSD propose à cet égard, conformément aux orientations de la Politique de mobilité durable du Québec, 

de hausser de mani¯re r®guli¯re et soutenue lôoffre de services dans tous les secteurs8 de la région 

métropolitaine, dôam®liorer la qualit® des services et dôassurer un transfert modal vers les modes de 

transport collectif et actif des déplacements en auto.  

Enfin, des crit¯res dô®valuation sont proposés pour ®tablir les priorit®s de mise en îuvre des programmes 

et des interventions qui ont le plus grand potentiel de contribuer ¨ lôatteinte des objectifs et des cibles du 

PSD. Des indicateurs de suivi du PSD permettront de v®rifier lô®volution des r®sultats obtenus au cours des 

années.  

Le PSD présente les besoins financiers des quinze prochaines années pour répondre aux objectifs de 

renforcement et de d®veloppement du r®seau de transport collectif. Lôun des principaux défis sera donc 

dôassurer un financement r®current et suffisant pour r®pondre aux besoins dôaugmentation de lôoffre de 

services et de la part modale du transport collectif. Les travaux du chantier gouvernemental sur le 

financement de la Politique de mobilité durable représentent une occasion de déterminer les balises du 

service de transport collectif dans la région métropolitaine de Montréal. 

Le PSD propose donc des interventions pour les quinze prochaines années qui vont accroître la qualité de 

vie de tous les citoyens de la région métropolitaine par :  

¶ Une meilleure offre de service de transport collectif dans toute la région ; 

¶ La réduction de la congestion routière ; 

¶ Lôam®lioration de la qualit® des milieux de vie, de lôenvironnement et de la santé publique. 

¶ Le renforcement de lôattractivit® et de la vitalit® des activit®s ®conomiques et sociales de la r®gion 

¨ lô®chelle nord-américaine. 

 

8 Les cinq secteurs du territoire de la CMM reconnus sont la couronne nord, la Ville de Laval, lôagglom®ration de 
Montr®al, lôagglom®ration de Longueuil et la couronne sud 
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Le PSD contribue aussi de façon reconnue à la lutte contre les changements climatiques et à la relance 

de lô®conomie qui sont au cîur du virage ambitieux vers une plus grande mobilité durable. 

ORIENTATION 1 : RELIER LES DIFF£RENTES COMMUNAUT£S DE LA R£GION ê LôAIDE DE SERVICES DE 

TRANSPORT COLLECTIF PERFORMANTS 

 

 
STRATÉGIE 1 : ORGANISER LA MOBILIT£ EN FONCTION DôUN R£SEAU DE TRANSPORT COLLECTIF 

STRUCTURANT 

 

1.1 Réaliser les grands projets en cours 
1.2 Renforcer et développer le réseau de transport collectif structurant 
1.3 Mettre en place des voies réservées à travers la région métropolitaine 

  

 STRATÉGIE 2 : ARRIMER LE TRANSPORT COLLECTIF ê LôAM£NAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
2.1 Renforcer et d®velopper les corridors menant aux principaux lieux dôactivit® et milieux de vie 

2.2 Articuler le r®seau autour de p¹les dô®changes fonctionnels et attrayants 

   

ORIENTATION 2 : DÉPLOYER DES OPTIONS DE MOBILITÉ DIVERSIFIÉES, SÉCURITAIRES ET ACCESSIBLES 

OFFRANT UNE EXPÉRIENCE SIMPLIFIÉE ET ATTRAYANTE 

 

 STRATÉGIE 3 : ASSURER UNE OFFRE DE SERVICES DE TRANSPORT COLLECTIF ADAPTÉE AUX BESOINS 

 

3.1 Assurer une couverture harmonis®e des services de transport collectif ¨ lôensemble des citoyens 

3.2 Accélérer et harmoniser la mise en accessibilité universelle des réseaux 

3.3 Améliorer la mobilité des usagers du transport adapté 

  

 STRATÉGIE 4 : INNOVER POUR AM£LIORER LôATTRACTIVIT£ DU TRANSPORT COLLECTIF 

 

4.1 Simplifier la tarification et lôutilisation de tous les services int®gr®s de mobilit® 

4.2 Favoriser la fiabilité et la qualité des services pour une meilleure expérience des usagers 

4.3 Promouvoir une culture de la mobilité durable 

4.4 Maîtriser les avancées technologiques et soutenir lôessor des services de mobilit® ®mergents 

  

 STRATÉGIE 5 : OPTIMISER LôUTILISATION DU SYSTĈME DE TRANSPORT 

 

5.1 Développer des réseaux de modes actifs intégrés au système de transport collectif 

5.2 £tablir un R®seau art®riel m®tropolitain efficace et une vision commune sur lôoffre de stationnement 

5.3 Faire du covoiturage une solution complémentaire au transport collectif 

   

ORIENTATION 3 : FAVORISER UNE UTILISATION EFFICIENTE DES RESSOURCES 

 

 
STRATÉGIE 6 : ASSURER LES RESSOURCES NÉCESSAIRES AU FONCTIONNEMENT ET À LA RÉSILIENCE 

DU SYSTÈME DE TRANSPORT COLLECTIF 

 
6.1 Consacrer une part importante du financement aux actifs de transport collectif 

6.2 Renforcer la résilience du système de transport collectif et faire face aux changements climatiques 
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Introduction 

Un premier exercice de planification et de consultation sur le 

d®veloppement du transport collectif dans lôensemble de la r®gion 

métropolitaine 

La d®marche entourant lô®laboration du Plan strat®gique de d®veloppement (PSD) de lôAutorit® r®gionale 

de transport métropolitain (ARTM) est le premier exercice de planification couvrant lôensemble des services 

de transport collectif de la région métropolitaine de Montréal.  

Le PSD soutient que, dôici 2050, la majorit® des d®placements des citoyens de la r®gion m®tropolitaine se 

fera en modes collectifs et actifs. Cette ambition n®cessitera des efforts de lôensemble de la collectivit® en 

vue dôaccro´tre lôachalandage du r®seau de transport collectif, de favoriser les modes actifs et de r®duire 

les déplacements en auto solo. 

Des investissements majeurs dôune envergure sans pr®c®dent am®lioreront lô®tendue et la qualit® des 

services et des infrastructures de transport collectif. Une harmonisation et une simplification assureront une 

plus grande utilisation de ces services, en plus de la simplification de la tarification dans lôensemble de la 

région métropolitaine. 

Lôam®lioration et lôaugmentation des services de transport collectif visent ¨ accro´tre lôachalandage, ¨ 

réduire le temps de déplacement et la congestion automobile, tout en encourageant les déplacements actifs. 

Ce faisant, ces actions contribueront ¨ r®duire lô®mission de GES, tout en participant ¨ lôam®lioration de 

lôenvironnement, en plus dôavoir un impact positif sur la sant® des citoyens de la r®gion m®tropolitaine. 

Le PSD compte aussi participer aux efforts de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) et des 

municipalités pour orienter la consolidation du territoire et le développement urbain au sein des territoires 

vou®s ¨ lôurbanisation optimale dans le périmètre  métropolitain9 délimité par la CMM, notamment aux 

abords des points dôacc¯s et des principaux corridors de transport collectif. Le r®seau de transport collectif 

constitue ainsi lôossature autour de laquelle se construit la r®gion m®tropolitaine. 

Le PSD offre lôoccasion de d®battre collectivement des ressources n®cessaires ¨ la mise en îuvre des 

moyens pour répondre aux attentes et aux cibles du gouvernement du Québec et de la CMM en matière de 

mobilité durable. Ce d®fi dôaccro´tre lôachalandage en transport collectif et dôassurer un transfert modal de 

lôauto solo vers des modes durables est associé au défi de financement des actions et des projets 

dôinvestissement soutenus par le projet de PSD, tout en tenant compte du contexte des ajustements aux 

habitudes de déplacement à la suite de la COVID-19. 

Le PSD tient compte des avis exprimés par des organismes et des citoyens sur la teneur du Cadre 

stratégique soumis en consultation ¨ lô®t® 2019 et lors de la consultation publique tenue dôoctobre 2020 ¨ 

janvier 2021 sur le projet de PSD. Le Plan stratégique de développement, modifié à la suite de ces exercices 

 

9 Tel que défini par le PMAD en vigueur 
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de participation publique, a ®t® adopt® par le conseil dôadministration de lôARTM en avril 2021, puis transmis 

au conseil de la CMM ainsi quôau gouvernement du Qu®bec afin dôobtenir les approbations requises.  

Le Plan stratégique de développement du transport collectif devrait entrer en vigueur au cours de 2021. Il 

sera ajusté annuellement et révisé tous les cinq ans.  
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LôARTM : tour dôhorizon 

LôAutorit® r®gionale de transport m®tropolitain (ARTM) est responsable depuis le 1er juin 2017 de planifier, dôorganiser, 

de financer et de promouvoir les services de transport collectif dans la région métropolitaine de Montréal. Le territoire 

de lôARTM est constitu® de ceux de la Communaut® m®tropolitaine de Montr®al, de la communaut® de Kahnawake et 

de la Ville de Saint-Jérôme. 

LôARTM assure ainsi, par des modes de transport collectif, la mobilit® des personnes sur son territoire, incluant celles 

¨ mobilit® r®duite. Elle îuvre de concert avec les organismes publics de transport en commun (OPTC), responsables 

dôexploiter les services r®guliers de transport collectif et de transport adapt® sur leur territoire respectif, soit exo, le 

Réseau de transport de Longueuil (RTL), la Société de transport de Laval (STL), la Société de transport de Montréal 

(STM) et CDPQ Infra (filiale infrastructures de la Caisse de dépôt et placement du Québec), lors de la mise en service 

du Réseau express métropolitain (REM). 

LôARTM ®tablit et organise lôoffre de service de transport collectif en favorisant lôint®gration des différents modes de 

transport. Elle en assure la prestation par des ententes convenues avec les OPTC et CDPQ Infra en visant lôefficience 

et lôefficacit® dans le respect de leurs mission et responsabilit®s respectives. 

LôARTM oriente et planifie lôam®lioration et le d®veloppement des services, des ®quipements et des infrastructures de 

transport collectif en sôappuyant sur le Plan strat®gique de d®veloppement, dont elle assure la coordination de la mise 

en îuvre. Suivant les orientations, les strat®gies et les actions d®sign®es par ce Plan, lôARTM d®termine les besoins 

dôam®lioration et de d®veloppement dans les diff®rents secteurs de la r®gion m®tropolitaine, ®value lôimpact des 

projets élaborés pour y répondre et en coordonne la réalisation, en conformit® avec les orientations dôam®nagement 

du territoire qui y prévalent. 

Figure 1 : Territoire de l'ARTM 

 
 

Figure 2 : Territoire de l'ARTM 
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Loi sur lôAutorité régionale de transport métropolitain 

SECTION III : PLAN STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT DU TRANSPORT COLLECTIF 

Art. 15. LôAutorit® a comp®tence exclusive pour ®tablir un plan strat®gique de d®veloppement du transport collectif 

sur son territoire en tenant compte du plan m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement de la Communaut® 

métropolitaine de Montréal et du schéma dôam®nagement et de d®veloppement de la Municipalit® r®gionale de 

comté de la Rivière-du-Nord ¨ lô®gard du territoire de la Ville de Saint-Jérôme.  

Ce plan strat®gique pr®voit une vision, sur une p®riode dôau moins 10 ans, du d®veloppement du transport collectif 

et, plus généralement, de la mobilité des personnes et indique les équipements, les infrastructures et les services 

de transport collectif requis.  

Le plan indique de plus :  

1Á le contexte dans lequel ®volue lôAutorit® et les principaux enjeux auxquels elle fait face;  

2Á les objectifs et les orientations strat®giques de lôAutorit®; 

3° les résultats attendus au terme de la période couverte par le plan et les interventions nécessaires pour les 

atteindre, par domaine de compétences;  

4° les priorités et un échéancier de réalisation des interventions;  

5Á les modalit®s de financement des d®penses dôexploitation et dôimmobilisations qui sont requises pour réaliser 

les interventions proposées; 

6Á les m®canismes de suivi et les indicateurs de performance utilis®s pour mesurer lôatteinte des r®sultats. 

Le plan est ajusté annuellement et révisé tous les cinq ans.  

Art. 16. LôAutorit® transmet ¨ la Communaut® m®tropolitaine de Montr®al, pour approbation, son plan stratégique 

ainsi que toute modification de celui-ci dans les 30 jours de leur adoption. La Communauté ne peut approuver le 

plan ou toute modification de celui-ci avant la r®ception, conform®ment ¨ lôarticle 17, dôun avis du ministre visé au 

premier alinéa de cet article attestant que le document soumis est conforme aux orientations gouvernementales 

ou, ¨ d®faut dôavis re­u dans le d®lai pr®vu ¨ cet article, avant lôexpiration de ce d®lai.  

Art. 17. LôAutorit® transmet au ministre d®sign® en vertu de lôarticle 267 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 

(chapitre A-19.1) son plan stratégique, et toute modification de celui-ci, aux fins de lôexamen de sa conformit® aux 

orientations gouvernementales vis®es ¨ lôarticle 47.2 de cette loi. Ce ministre signifie, conform®ment ¨ lôarticle 234 

de cette loi, son avis ¨ lôAutorit® et ¨ la Communaut® m®tropolitaine de Montr®al au plus tard le 120e jour suivant 

celui de la r®ception du document. ê cette fin, il prend lôavis des autres ministres int®ress®s conform®ment ¨ lôarticle 

267 de cette loi; de plus, il prend sp®cifiquement lôavis du ministre des Transports sur la conformit® du document 

soumis à celles, parmi les orientations gouvernementales visées au premier alinéa, qui touchent le transport en 

g®n®ral et plus particuli¯rement le transport collectif et la mobilit® durable. Si lôavis du ministre vis® au premier 

alin®a indique que lôun ou lôautre des ®l®ments de contenu du document soumis nôest pas conforme aux orientations 

gouvernementales, il doit °tre motiv®. LôAutorit® doit alors remplacer le document par un autre qui respecte ces 

orientations; les premier et deuxième alinéas sôappliquent ¨ ce document. ê d®faut pour le ministre vis® au premier 

alinéa de signifier son avis dans le délai prévu au deuxième alinéa, le document soumis est réputé conforme aux 

orientations gouvernementales.  

Art. 18. Une fois quôil sera approuv® par la Communaut® m®tropolitaine de Montr®al, lôAutorit® transmet aux 

organismes publics de transport en commun son plan stratégique et toute modification à celui-ci.  

Art. 19. Le plan strat®gique ne cr®e aucune obligation quant ¨ lô®ch®ance et aux modalit®s de r®alisation des 

équipements et des infrastructures qui y sont prévus. 

 

 

Loi sur lôAutorité régionale de transport métropolitain 

SECTION III : PLAN STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT DU TRANSPORT COLLECTIF 
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Orientations et attentes gouvernementales et métropolitaines 

Le PSD sôinscrit dans une perspective de mobilit® durable et contribue ¨ lôatteinte des orientations 

gouvernementales et m®tropolitaines qui mettent de lôavant la recherche dôune mobilit® plus efficace et 

efficiente. Le PSD sera conforme aux Orientations gouvernementales en matière dôam®nagement du 

territoire (OGAT), dont lôAddenda modifiant les orientations gouvernementales en mati¯re dôam®nagement 

pour le territoire de la Communaut® m®tropolitaine de Montr®al en vue de lô®laboration dôun plan 

m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement. Le PSD tiendra également compte de la Politique de 

mobilité durable du gouvernement du Québec (PMD).  

Le PSD contribuera ¨ la mise en îuvre des orientations m®tropolitaines qui ont ®t® fix®es dans le Plan 

m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement (PMAD) de la Communauté métropolitaine de Montréal 

(CMM). Dans le cadre du travail de la Commission du transport, la CMM a établi, en avril 2018, des 

orientations et des attentes sp®cifiques pour lôexercice de planification strat®gique du d®veloppement du 

transport collectif r®alis® par lôARTM. 

Cette approche confirme la volont® des instances gouvernementales dôarrimer la planification du transport 

à celle de lôaménagement du territoire. 

 

  

La Politique de mobilité durable ï 2030 détermine les grandes orientations et les cibles en matière de mobilité 

durable pour le Québec pour les prochaines années : 

¶ Un accès à au moins 4 services de mobilité durable pour 70 % de la population québécoise; 

¶ Une réduction de 20 % du temps de déplacement moyen entre le domicile et le travail; 

¶ Une diminution de 20 % de la part des d®placements en auto solo ¨ lô®chelle nationale; 

¶ Une réduction de 40 % de la consommation de pétrole dans le secteur des transports sous le niveau de 

2013; 

¶ Une baisse de 37,5 % des émissions de GES dans le secteur des transports par rapport à 1990; 

¶ Une réduction des coûts associés à la congestion routière pour les entreprises dans les régions 

métropolitaines de Montréal et de Québec; 

¶ Une réduction de 20 % des dépenses brutes des ménages allouées au transport (en dollars constants 

de 2017).  

La PMD propose ®galement dôadopter lôapproche ç R®duire ï Transférer ï Améliorer » (RTA) dans le choix 

des mesures d®coulant des priorit®s dôintervention : 

¶ Réduire les déplacements motorisés ou les distances à parcourir pour répondre aux différents besoins de 

mobilité par une meilleure intégration de la planification du territoire et des transports. 

¶ Transférer les déplacements vers des moyens de transport moins énergivores et qui se traduisent par de 

plus faibles émissions de GES, comme le transport collectif et actif. 

¶ Am®liorer lôefficacit® des v®hicules en r®duisant leur empreinte carbone, mais aussi am®liorer les 

déplacements en matière de coûts, de qualité et de sécurité 

Lôannexe D pr®sente les faits saillants de la Politique de mobilité durable - 2030 

 

La Politique de mobilité durable ï 2030 détermine les grandes orientations et les cibles en matière de mobilité 

durable pour le Québec pour les prochaines années : 

¶ Un accès à au moins 4 services de mobilité durable pour 70 % de la population québécoise; 

¶ Une réduction de 20 % du temps de déplacement moyen entre le domicile et le travail; 

¶ Une diminution de 20 % de la part des d®placements en auto solo ¨ lô®chelle nationale; 

¶ Une réduction de 40 % de la consommation de pétrole dans le secteur des transports sous le niveau de 

2013; 

¶ Une baisse de 37,5 % des émissions de GES dans le secteur des transports par rapport à 1990; 

¶ Une réduction des coûts associés à la congestion routière pour les entreprises dans les régions 

métropolitaines de Montréal et de Québec; 

¶ Une réduction de 20 % des dépenses brutes des ménages allouées au transport (en dollars constants 

de 2017).  
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En conformité aux orientations gouvernementales et aux attentes signfiées par la CMM, le PSD propose 

dôatteindre les cibles d®sign®es dôici 2035, en tenant compte des ajustements ¨ lôoffre de services et des 

déficits d'exploitation, liés aux perturbations générées par la pandémie de COVID-19. 

  

Les attentes de la Communauté métropolitaine de Montr®al transmises ¨ lôARTM en avril 2018 : 

¶ Orienter 60 % de la croissance d®mographique autour des points dôacc¯s du r®seau structurant de 

transport collectif; 

¶ Hausser, dôici 2031, ¨ 35 % la part modale du transport collectif des déplacements motorisés, en période 

de pointe du matin; 

¶ Réduire de 30 % les émissions de GES par passager-kilomètre dans le secteur du transport des 

personnes, dôici 2030, par rapport aux ®missions de 2016. 

Lôannexe E pr®sente lôensemble des attentes de la CMM. 
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Lôannexe E pr®sente lôensemble des attentes de la CMM. 
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DIAGNOSTIC ET ENJEUX  
 

Figure 5 : Les huit secteurs du territoire de lôARTM 

 

Figure 6 : Les huit secteurs du territoire de lôARTM

 

Figure 7 : Les huit secteurs du territoire de lôARTM 

 

Figure 8 : Les huit secteurs du territoire de lôARTM 

 

Figure 9 : Le r®seau de transport collectif sur le territoire de lôARTM 

 

Figure 10 : Carte de densit® des activit®s urbaines du territoire lôARTMFigure 11 : Le réseau de transport collectif sur 
le territoire de lôARTMFigure 12 : Les huit secteurs du territoire de lôARTM 
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1. Diagnostic et enjeux 

La mobilité représente la capacité des individus à se déplacer, quelles que soient leurs conditions 

sociales, économiques, physiques ou cognitives. La mobilité durable est généralement décrite comme la 

recherche dôune mobilit® efficace, s®curitaire, ®quitable et efficiente, qui contribue au d®veloppement 

®conomique et qui est compatible avec la sant® des personnes et la qualit® de lôenvironnement.  

 

La perspective que propose la mobilité durable offre plus de choix aux citoyens pour se déplacer, favorise 

la proximit® et facilite lôacc¯s aux lieux dôactivit® tout en privil®giant des modes de d®placement ¨ faible 

empreinte carbone et en assurant une consommation raisonnable dôespace, dô®nergie et de ressources 

financières. 
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Diagnostic sociodémographique et de la mobilité 

PORTRAIT SYNTHÈSE DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE  

Le Plan strat®gique de d®veloppement de lôARTM propose une planification ¨ lô®chelle du territoire 

m®tropolitain en tenant compte de lôensemble des besoins en mobilité des citoyens. La vision métropolitaine 

qui en découle est également intimement liée au contexte local. Les objectifs et les cibles du PSD pourront 

sôadapter aux r®alit®s de chaque secteur, tout en assurant une coh®rence ¨ lôéchelle de la région 

métropolitaine. 

Le territoire de lôARTM, compos® de 83 municipalit®s, est vaste et comporte une grande vari®t® de milieux 

de vie, allant du centre-ville de Montréal à des zones rurales. Aux fins du présent portrait, le territoire est 

d®coup® en huit grands secteurs, tels que d®finis par lôEnqu°te Origine-Destination (OD). 

Figure 2 : Les huit secteurs de lôenqu°te OD du territoire de lôARTM 

 

Source : ARTM et Enquête OD 2018, traitement ARTM. Les secteurs consid®r®s sont ceux de lôEnqu°te OD 2018. Ce d®coupage 

g®ographique est pertinent en mati¯re dôanalyse de la mobilit®, mais ne correspond pas aux secteurs administratifs. 
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Répartition de la po pulation entre 2006 et 2016  

En 2016, la population de la r®gion m®tropolitaine de Montr®al avoisinait 4 millions dôhabitants, une 

augmentation de près de 10 % ou de 350 000 habitants en 10 ans (Statistique Canada, recensements 2006 

et 2016). Cette croissance d®mographique nôest toutefois pas homog¯ne ¨ lô®chelle du territoire de lôARTM et 

au sein des différents secteurs de la région métropolitaine. Durant cette période, certains secteurs du territoire 

ont connu une hausse significative, tandis que dôautres sont restés stables (voir le  

Tableau 1). 

Tableau 1 : Portrait d®mographique du territoire de lôARTM (Statistique Canada 2016) 

À Les données des recensements de 2006 et de 2016 de Statistique Canada ne comprennent pas Kahnawake.  
Sources : Données provenant des recensements de 2006 et de 2016 de Statistique Canada, traitement ARTM selon le découpage 
g®ographique de lôEnqu°te OD 2018.  

Projections de la population  

Si les tendances prévisionnelles établies par lôInstitut de la statistique du Qu®bec (ISQ, 2019)10 se 

maintiennent, 651 000 personnes de plus r®sideront sur le territoire de lôARTM dôici 2036, ce qui se traduira 

par une croissance des besoins de déplacements (voir le Tableau 2). ê elle seule, lôagglom®ration de 

Montréal pourrait accueillir 313 000 personnes de plus en 2036, soit lô®quivalent de 48 % de la croissance 

anticipée par lôISQ. Les autres secteurs de la région métropolitaine accueilleraient près de 52 % de la 

croissance anticipée, soit 338 000 personnes, à Laval (+12 %), dans les couronnes nord (+18 %) et sud 

(+13 %) ainsi que dans lôagglom®ration de Longueuil (+9 %). (Note : les bases de donn®es de lôISQ diffèrent 

quelque peu de celles de Statistique Canada, ce qui explique les petites différences entre les données des  

Tableau 1 et Tableau 2 quant au nombre de personnes des différents secteurs).  

 

10 Institut de la statistique du Québec (ISQ) (2019). Démographie. Perspectives démographiques du Québec et des régions, 2016-
2066. Récupéré de https://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/population-demographie/perspectives/perspectives-2016-2066.pdf 

SECTEUR 

RÉPARTITION DE  
LA POPULATION EN 2016 

RÉPARTITION DE LA CROISSANCE  

DE LA POPULATION ENTRE 2006-2016 

Nombre de personnes % Nombre de personnes % 

Agglomération  
de Montréal 

Centre-ville 86 000 2 + 17 000 5 

Centre 1 047 000 27 + 40 000 11 

Est 316 000 8 + 12 000 3 

Ouest 491 000 12 + 27 000 8 

Agglomération de Montréal 1 940 000 49 + 96 000 27 

Agglomération de Longueuil 415 000 11 + 30 000 9 

Laval 423 000 11 + 55 000 16 

Couronne nord 653 000 17 + 99 000 28 

Couronne sud 500 000 13 + 70 000 20 

Territoire de lôARTMÀ 3 931 000 100 + 350 000 100 
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Cette croissance ne se fera pas de mani¯re homog¯ne sur le territoire de lôARTM et au sein des diff®rents 

secteurs. Les besoins de déplacements devront ainsi être évalués en considérant notamment les 

spécificités de chacun des secteurs.  

Tableau 2 : Projection démographique pour le territoire de lôARTM, 2016 ï 2036 (ISQ 2019) 

Les donn®es de lôISQ comprennent Kahnawake et ont ®t® calcul®es pour le territoire de lôARTM. La base de données utilisée exclut 
la population des municipalités de moins de 500 personnes.  
Sources : Données provenant de la base de données Population totale projetée, 2016-2036 de lôInstitut de la statistique du Qu®bec, 
traitement ARTM selon le découpage g®ographique de lôEnqu°te OD 2018.  

Les dynamiques de d®placement sur le territoire de lõARTM 

Près de 8,2 millions de déplacements sont réalisés quotidiennement (24 h) sur le territoire de lôARTM. De 

ce nombre, environ 2 millions sont effectués entre 6 h et 9 h du matin tous les jours (Enquête OD 2018). Au 

cours de la dernière décennie, le nombre de déplacements quotidiens a crû de 12 %11 sur le territoire de 

lôARTM (Enqu°te OD 2008 et 2018).  

En consid®rant les secteurs d®finis par lôEnquête OD, 64 % (5 277 000) des déplacements totaux débutent et 

se terminent ¨ lôint®rieur dôun m°me secteur et près de 36 % (2 938 000) des déplacements sont effectués vers 

un autre secteur que celui dôorigine (voir lôannexe F). Plus spécifiquement, plus de la moitié des déplacements 

des résidents de lôagglom®ration de Montr®al ont pour destination le secteur centre. De même, près de 12 % 

(144 000) des d®placements ayant pour lieu dôorigine la couronne nord et 15 % (131 000) des déplacements 

provenant de la couronne sud ont pour destination lôagglom®ration de Montr®al. ê noter que chaque secteur 

possède des dynamiques de déplacement qui lui sont propres et que le développement du transport collectif 

se fera en considérant les spécificités de chaque secteur (voir lôannexe F). 

Sur le territoire de lôARTM, la distance moyenne ¨ vol dôoiseau des déplacements atteint près de 7,8 km en 

période de pointe du matin. Les résidents du territoire de lôARTM se d®placent sur une plus grande distance 

pour aller travailler. La distance moyenne ¨ vol dôoiseau sô®l¯ve ¨ plus de 10,8 km en période de pointe du 

matin pour le motif travail. Plus spécifiquement, la distance de déplacement pour aller travailler est près de 

trois fois plus grande pour les résidents en couronne que pour les résidents du centre de Montréal.  

 

11 La croissance des déplacements entre 2008 et 2018 a été calculée en considérant les déplacements réalisés par les résidents du 

territoire de lôARTM ¨ lôint®rieur du territoire de lôenqu°te OD. 

SECTEUR 

RÉPARTITION DE LA POPULATION VARIATION DE  

LA POPULATION ENTRE 

2016 et 2036 2016 2036 

Nombre de 
personnes 

% 
Nombre de 
personnes 

% 
Nombre de 
personnes 

% 

Agglomération de Montréal 1 960 000 49 2 273 000 49 + 313 000 48 

Agglomération de Longueuil 417 000 10 476 000 10 + 59 000 9 

Laval 425 000 11 505 000 11 + 80 000 12 

Couronne nord 658 000 17 772 000 17 + 114 000 18 

Couronne sud 512 000 13 597 000 13 + 85 000 13 

Territoire de lôARTMÀ 3 972 000 100 4 623 000 100 + 651 000 100 
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Les pr®visions tendancielles des d®placements dõici 2031 et 2036  

Selon les prévisions tendancielles calculées par le ministère des Transports du Québec (MTQ 2013)12, le 

nombre total de déplacements quotidiens sur le territoire de lôARTM pourrait sô®lever en 2031 à 10 millions 

et à 10,2 millions en 2036. Entre 2018 et 2031-2036, de 1,8 à 2 millions de déplacements supplémentaires 

pourraient °tre r®alis®s sur le territoire de lôARTM, sur 24 h. En 2036, près de 85 % de ces nouveaux 

déplacements anticipés seraient r®alis®s ¨ lôint®rieur du secteur dôorigine, alors que 15 % auront comme 

destination un autre secteur que celui dôorigine. Le centre de lôagglomération de Montréal ainsi que la 

couronne nord enregistreront une plus grande augmentation des déplacements internes, avec 

respectivement près de 265 000 et 322 000 déplacements de plus par jour (voir lôannexe G). 

Les parts modales sur le territoire de lõARTM sur 24 h , en 2018  

Sur le territoire de lôARTM, la part des d®placements sur 24 h, en 2018, effectués en automobile est de 

65 %, la part modale de ceux effectués en transport collectif sô®lève à 18 % et celle des déplacements 

effectués en transports actifs atteint 12 % (Enquête OD 2018). Ces parts modales représentent 

respectivement près de 5,4 millions de déplacements en automobile, environ 1,5 million en transport 

collectif et près de 1 million de déplacements en transports actifs quotidiennement. Au cours des vingt 

dernières années, la part quotidienne des déplacements réalisés en transport collectif sur le territoire de 

lôARTM a oscill® entre 15 % en 1998 et 18 % en 2018.  

Le Tableau 3 présente la part des déplacements effectués en modes durables (vélo, marche, transport collectif) 

calcul®e en tenant compte de lôensemble des d®placements, quôils soient motoris®s ou non, sur une période de 

24 h sur le territoire de lôARTM. Les parts modales sont celles des d®placements produits par les r®sidents dôun 

secteur. Cette m®thode de calcul permet de consid®rer lôensemble des d®placements effectu®s dans une 

journ®e et met en relief lôimportance relative des modes durables (transport collectif et actif) par rapport à tous 

les d®placements motoris®s ou non motoris®s effectu®s au sein du territoire de lôARTM sur 24 h.  

Tableau 3 : Portrait de la mobilité du territoire de lôARTM en 2018 selon le secteur dôorigine, sur 24 h 

 

12 Ministère des Transports du Québec (2013), Modèle de transport régional de la région de Montréal (MOTREM13), Scénario de 

prévision de la demande en transport dans la région de Montréal 2013-2036 

SECTEUR 

PART MODALE PAR RAPPORT ê LôENSEMBLE DES MODES 
SUR 24 H SUR LE TERRITOIRE DE LôARTM EN 2018  

Part modale 
autoÀ (%) 

Part modale des modes durables 

Transport actifÀÀ 
(%) 

Transport 
collectifÀÀÀ (%) 

Modes durables 
total (%) 

Agglomération  
de Montréal 

Centre-ville 25 42 29 71 

Centre 44 24 30 54 

Est 65 10 22 32 

Ouest 70 7 18 26 

Agglomération de Montréal 53 18 26 44 

Agglomération de Longueuil 71 8 16 24 

Laval 75 5 15 20 

Couronne nord 80 6 6 12 

Couronne sud 79 6 8 13 
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À La part modale du mode auto inclut les d®placements effectu®s en automobile et en moto ¨ titre de passager et de conducteur. 
ÀÀ La part modale du transport actif inclut les d®placements effectu®s ¨ pied et ¨ v®lo.   

ÀÀÀ La part modale du transport collectif, telle que d®finie par les enqu°tes OD, inclut lôautobus, le train, le m®tro et ne comprend pas 

le transport adapté. Nonobstant la définition employée par les enquêtes OD, le transport adapté constitue, dans le cadre du présent 

plan, un service de transport collectif. La section « Les besoins croissants en transport adapté » dresse un portrait de ce service de 

transport collectif (voir Annexe C). 

Sources : Donn®es provenant lôEnqu°te OD 2018, traitement ARTM selon le d®coupage g®ographique de lôEnqu°te OD 2018.  

Territoire de lôARTM 65 12 18 30 
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Les parts modales sur le territoire de la CMM en période de pointe du matin  

Lôune des attentes signifi®es par la CMM ¨ lô®gard du PSD est de hausser la part modale du transport 

collectif à 35 %, en pointe du matin, par rapport aux modes motorisés.  

Tableau 4 présente la part des déplacements motorisés effectués, en 2018, en période de pointe du matin 

(PPAM) sur le territoire de la CMM. La part des déplacements en transport collectif, côest-à-dire en métro, en 

train et en autobus, représente 25 % de ces déplacements motorisés et ceux en automobile 66 %. 

Tableau 4 : La part des déplacements motorisés en période de pointe du matin (PPAM) 

SECTEUR 

PART MODALE DES MODES MOTORISÉS EN PÉRIODE DE POINTE 
DU MATIN (PPAM) SUR LE TERRITOIRE DE LA CMM EN 2018 

Auto (%) Transport collectifÀ (%) 
Autres modes 

motorisésÀÀ (%) 

Agglomération 
de Montréal 

Centre-ville 42 54 4 

Centre 52 45 3 

Est 64 30 6 

Ouest 68 25 7 

Agglomération de Montréal 59 37 5 

Agglomération de Longueuil 67 25 8 

Laval 71 20 9 

Couronne nord 76 10 14 

Couronne sud 75 11 13 

Territoire de la CMM 66 25 8 

À Le transport collectif inclut uniquement lôautobus, le m®tro et le train 

ÀÀ Les autres modes motorisés incluent notamment le transport scolaire, le taxi, les autobus longue distance et le transport adapté, 

les déplacements bimodaux. 

Tous déplacements motorisés en période de pointe du matin entre 6 h et 9 h le matin.  

Sources : Donn®es provenant lôEnqu°te OD 2018, traitement ARTM selon le d®coupage g®ographique de lôEnqu°te OD 2018. 
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Le système de transport collectif de la région métropolitaine  

Le système de transport collectif de la région métropolitaine est exploité par les quatre organismes publics 

de transport collectif (OPTC) que sont exo, le Réseau de transport de Longueuil (RTL), la Société de 

transport de Laval (STL) et la Société de transport de Montréal (STM). Différents modes composent le 

réseau de transport collectif : 

 

Sources : exo (2018), RTL ( 2018) et STL (2018), STM (2018), 

Figure 3 : Le r®seau de transport collectif sur le territoire de lôARTM 
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Croissance des besoins en mobilité  

La population du territoire de lôARTM ®tait de 3,9 millions de personnes en 2016, soit près de 48 % la 

population totale du Québec, qui se chiffrait à 8,2 millions de personnes (Statistique Canada, 2016).  

Selon les prévisions tendancielles calculées par le ministère des Transports du Québec (MTQ, 2013) et 

lôenquête OD de 201813, le nombre de déplacements en transport collectif, en période de pointe du matin, 

augmenterait de 465 000, en 2018, à 545 000 en 2031 et 560 000 en 2036, et les déplacements en auto 

varieraient de 1,215  million, en 2018, à 1,395 million en 2031 et 1,404 million en 2036. Dôici 2031, il 

sôajouterait, quotidiennement dans la région métropolitaine, 1,17 million de déplacements automobiles, 

252 000 déplacements en transport collectif et 281 000 déplacements en transport actif. Dôici 2036, il 

sôajouterait, quotidiennement dans la région métropolitaine, 1,36 million de déplacements automobiles, 

320 000 déplacements en transport collectif et 315 000 déplacements en transport actif. 

La part modale, parmi les déplacements motorisés, serait alors, en 2031 comme en 2036, de 26 % pour le 

transport collectif contre 66 % pour lôautomobile. 

En plus des déplacements effectués entre les différentes municipalit®s du territoire de lôARTM, il existe un 

nombre grandissant de déplacements quotidiens en provenance de 64 municipalités périmétropolitaines.  

En 2018, 185 000 déplacements tous modes provenaient, chaque jour, de municipalités hors du territoire 

lôARTM et se dirigeaient vers le territoire de lôARTM (EOD 2018). Ces déplacements ont connu une hausse 

de lôordre de 30 % depuis 2008, soit 41 105 déplacements supplémentaires (EOD 2008). Ils viennent 

sôajouter ¨ des r®seaux routiers ou des services de transport collectifs déjà saturés. 

Pour mesurer pr®cis®ment lôimpact de ces d®placements p®rim®tropolitains sur les conditions de circulation 

et sur lôutilisation des services de transport collectif, des analyses  sectorielles seront menées, associées à 

lôenqu°te Origine-Destination.  

 

13 Ministère des Transports du Québec (2013), Modèle de transport régional de la région de Montréal (MOTREM13), Scénario de 

prévision de la demande en transport dans la région de Montréal 2013-2036 et ARTM, Enquête OD 2018. 
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Figure 4 : Croissance du nombre de d®placements quotidiens sur le territoire de lôARTM  
entre 2018, 2031 et 2036 selon les prévisions tendancielles calculées par le MTQ 

 

Sources : MTQ, 2013 et Enquête OD 2018. 

Pour répondre à cette croissance des besoins de mobilit®, une forte augmentation de lôoffre de services de 

transport collectif sera requise pour au moins maintenir la part modale actuelle du transport collectif. Afin 

dôaccro´tre cette part modale, il faudra donc accro´tre dôautant cette offre de services pour atteindre les 

cibles fixées par la Politique de mobilité durable et la Communauté métropolitaine de Montréal.  
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Les besoins en mobilit® sont grandissants et des investissements comparables sont requis si lôon 

souhaite que le système de transport collectif soutienne efficacement cette croissance. 

La relation entre les types de milieux urbains et la mobilité durable  

Les milieux urbains qui pr®sentent une forte densit® et une diversit® dôactivit®s (logements, emplois, 

services, commerces, équipements collectifs) sont généralement ceux où la part des déplacements en 

modes actifs et collectifs est la plus élevée. Ainsi, parmi lôensemble des facteurs qui doivent °tre pris en 

compte lors de l'implantation d'un nouveau mode de transport collectif, les caractéristiques du milieu, 

notamment la densit® r®sidentielle et la concentration des lieux dôemplois, ont un impact direct sur la 

demande de transport et sur le choix du mode. 

Dans la région métropolitaine, on constate cette relation étroite entre la densité des milieux urbains et 

lôutilisation du transport collectif. De plus, la part modale du transport collectif est plus ®lev®e sôil y a une 

offre de services fréquente et de grande capacité. Le Tableau 5 et la Figure 5 ci-dessous illustrent les 

niveaux de concentration des activités urbaines, définies en fonction du nombre de résidents et dôemplois 

par hectare, sur le territoire de lôARTM. 

Dôautres caract®ristiques dôam®nagement du milieu urbain peuvent ®galement offrir des conditions 

favorables à la mobilité durable : lôorganisation de la trame de rue, la facilit® dôacc¯s au transport collectif, 

la sécurité, la qualité et le confort des cheminements piétons et des aménagements cyclables. 
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Figure 5 : Carte de densité des activités urbaines (emplois et habitants par hectare) du territoire de lôARTM 

 

Sources : Données provenant de la CMM et de lôEnqu°te OD 2018, traitement ARTM selon le découpage géographique de lôEnqu°te OD 2018. 



 

 33 

Tableau 5 : Densit® de population et dôemplois au sein du p®rim¯tre dôurbanisation  
et parts modales du transport collectif et du transport actif par secteurs 

Sources : Donn®es provenant du recensement de 2016 de Statistique Canada et Enqu°te OD 2018 de lôARTM, traitement ARTM 

selon le d®coupage g®ographique de lôEnqu°te OD 2018. 

Les milieux urbains doivent pr®senter certains niveaux de densit® et de diversit® dôactivit®s pour soutenir 

lôimplantation de services de transport collectif performants et atteindre les cibles dôachalandage visées. 

Concentration de lõemploi au centre et hausse de lõemploi  

en banlieue et en couronne  

En 2016, le centre-ville et le centre de lôagglom®ration de Montr®al regroupaient plus de 750 000 emplois, 

soit plus de 40 % du nombre total dôemplois de la r®gion (Statistique Canada, 2016). N®anmoins, il se cr®e 

d®sormais autant dôemplois dans chacune des couronnes quôau centre de la r®gion m®tropolitaine.  

Cette croissance ne devrait pas affecter lôimportance relative du centre-ville de Montréal comme premier pôle 

®conomique et g®n®rateur dôemplois, bien que dôautres p¹les ®conomiques pourraient prendre de lôimportance.  

En r®ponse ¨ cette hausse et ¨ ces dynamiques de localisation de lôemploi et en vue de favoriser la 

concentration dôactivit®s, la mise en place dôune offre de transport collectif performante jouera un r¹le 

prépondérant dans la consolidation des grands pôles économiques, en conformité avec les orientations du 

PMAD de la CMM. Ainsi le PMAD propose dôappuyer la consolidation et le renforcement des grands pôles 

économiques métropolitains en favorisant le développement du réseau de transport collectif métropolitain 

structurant pour le d®placement des personnes et en favorisant une planification int®gr®e de lôam®nagement 

et du transport.14 

 

14 Communaut® m®tropolitaine de Montr®al (CMM), 2012, Plan m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement, crit¯re 1.2.3, 
pages 106-107 et p.67, Tableau 7, P¹les dôemplois du Grand Montr®al selon les donn®es 2006.   

 

SECTEUR 

SUPERFICIE  
DU PÉRIMÈTRE 
DôURBANISATION 

(km²) 

DENSIT£ ê LôINT£RIEUR  
DU PÉRIMÈTRE 

DôURBANISATION EN 2016 

PART MODALE SUR 24 H 
DES MODES DURABLES 

SUR LE TERRITOIRE  
DE LôARTM EN 2018 ÀÀÀ 

Population  
/ km² 

Emplois 
/ km² 

Transport 
actif (%) 

Transport 
collectifÀÀ (%) 

Agglomération  
de Montréal 

Centre-ville 13 6 600 23 600 42 29 

Centre 159 6 600 2 800 24 30 

Est 93 3 400 1 200 10 22 

Ouest 215 2 300 1 300 7 18 

Agglomération de Montréal  480 4 000 2 400 18 26 

Agglomération de Longueuil 192 2 200 900 8 16 

Laval 175 2 400 800 5 15 

Couronne nord 379 1 700 500 6 6 

Couronne sud 331 1 500 400 6 8 

Territoire de lôARTM 1 557 2 500 1 200 12 18 
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Tableau 6 : Répartition du nombre et de la croissance des emplois par secteurs 

SECTEUR 

RÉPARTITION DES EMPLOIS  
EN 2016 

RÉPARTITION DE  
LA CROISSANCE DES EMPLOIS 

ENTRE 2006 ET 2016 

Nombre 
dôemplois 

% 
Évolution du 

nombre dôemplois 
%  

Agglomération  
de Montréal 

 

Centre-ville 307 000 17 5 000 + 5 

Centre 443 000 25 22 000 + 21 

Est 110 000 6 -3 000 - 3 

Ouest 283 000 16 -6 000 - 6 

Agglomération de Montréal  1 143 000 63 18 000 + 17 

Agglomération de Longueuil 169 000 9 16 000 + 16 

Laval 148 000 8 15 000 + 15 

Couronne nord 207 000 11 32 000 + 31 

Couronne sud 134 000 7 22 000 + 21 

Territoire de lôARTM 1 801 000 100 109 000 100 

 

Croissance de lôemploi pour lôensemble de la r®gion entre 2006 et 2016 : 6,3 %. 

À noter que les données en % représentent la part des nouveaux emplois créés dans la région que capte chacun des secteurs. Les 

totaux peuvent ne pas être de 100 % en raison des données qui ont été arrondies. 

Sources : Donn®es provenant des recensements de 2006 et de 2016 de Statistique Canada, traitement ARTM selon le découpage 

g®ographique de lôEnqu°te OD 2018. 

 

Dôautre part, la croissance d®mographique et de lôemploi dans des secteurs plus étendus et peu denses, 

ainsi que la croissance du navettage à destination de la région métropolitaine à partir des secteurs 

périmétropolitains, rendent plus difficiles la mise en place de services de transport collectif performants et 

lôatteinte des objectifs gouvernementaux et m®tropolitains de r®duction de la congestion routière et des 

émissions de GES.  

La répartition polycentrique des pôles économiques et des générateurs de déplacements, combinée à une 

certaine dispersion des lieux dôactivité constitueront un défi important pour le développement dôun service 

de transport collectif compétitif par rapport à lôautomobile.  

La volonté métropolitaine établie par le PMAD soutient, par ailleurs, la densification du territoire, au cours 

des prochaines décennies, dans le respect du p®rim¯tre dôurbanisation m®tropolitain, et une planification 

int®gr®e de lôam®nagement et du transport pour faire du transport collectif un vecteur de développement de 

milieux de vie complets.   

Augmentation du parc automobile et défis liés à la congestion  routière  

Sur le territoire de lôARTM, le parc automobile a connu, depuis 1998, une croissance supérieure assez 

substantielle comparée à la croissance démographique, comme le démontre la Figure 6. Entre 2013 et 2018, 

cette croissance du parc automobile nôa ®t® que de 5,1 %, soit une croissance de deux fois moindre quôentre 

2003 et 2008 (10,9 %) et quôentre 2008 et 2013 (11,8 %). Bien quôelle soit moindre, cette croissance du parc 

automobile contribue tout de même à exacerber les problèmes liés à la congestion routière, dont la perte de 

temps et les retards, la consommation supplémentaire de carburant et les émissions de GES.  
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Figure 6 : £volution de la croissance du parc automobile et de la population sur le territoire de lôARTM 

 

Sources : Données provenant des Enquêtes OD 1998, 2003, 2008, 2013 et 2018, traitement ARTM15 

La congestion routière menace la compétitivité économique de la région métropolitaine et la mobilité de ses 

citoyens. En 2018, une étude menée par la firme ADEC évaluait à un peu plus de 4 milliards de dollars le 

coût annuel lié à cette situation (ADEC et MTQ, 2018). La croissance des coûts de la congestion routière 

est beaucoup plus rapide que celle du PIB, ce qui signifie quôil y a une acc®l®ration de ces co¾ts par rapport 

¨ la croissance de lôactivit® ®conomique g®n®rale.  

En vue de soutenir la performance économique de la région métropolitaine, il est essentiel de 

permettre à la population, et particulièrement aux travailleurs, de se déplacer efficacement.   

Réduction des GES pour une mobilité à plus faible empreinte carbone  

Au Québec, le secteur du transport routier est responsable de 34,4 % des émissions de GES (MELCC, 

2018). En 2016, 63,8 % des GES émis par le secteur des transports routiers provenaient des automobiles 

et des camions légers (VUS, fourgonnettes et camionnettes) (MELCC, 2018).  

La Politique de mobilité durable vise la réduction de 37,5 % des émissions de GES par rapport aux données 

enregistrées en 1990 dans le secteur des transports (MTQ, 2018). Par ailleurs, une des cibles 

métropolitaines du PSD est de réduire de 30 % les émissions de GES par passager-kilomètre dans le 

secteur du transport des personnes, dôici 2030, par rapport aux ®missions de 2016. 

 

15 ê noter que le territoire de lôARTM diff¯re de celui de lôEnqu°te OD 2018. Par cons®quent, les chiffres pr®sent®s dans les Faits 

saillants de lôEnqu°te OD 2018 diff¯rent l®gèrement du graphique ci-dessus. 
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Figure 7 : Évolution des émissions annuelles de gaz à effet de serre au Québec de 1990 à 2030 

 

Source : Inventaire québécois des émissions de gaz à effet de serre, traitement ARTM 

Lôadoption de technologies vertes et lô®lectrification du transport collectif contribueront 

certainement ¨ lôatteinte de cette cible. Toutefois, si une majorit® de personnes d®laissait lôusage de 

la voiture pour les modes actifs et collectifs, les GES émis seraient réduits de manière plus 

significative. Le d®veloppement dôun syst¯me de transport collectif et actif r®pondant aux besoins 

diversifiés des utilisateurs contribuera grandement à la diminution de notre empreinte carbone.  

Effets du transport sur la santé  

En 2018, on dénombrait environ 410 accidents avec blessés graves et 68 accidents mortels dont plus de la 

moiti® impliquait des pi®tons et des cyclistes sur le territoire de lôARTM (SAAQ, 2018). La réduction de la 

circulation automobile, li®e ¨ lôam®lioration du service de transport collectif, r®duit le risque dôaccidents de la 

route. Cette am®lioration du service doit toutefois sôaccompagner de lôam®nagement dôespaces s®curitaires 

pour les cyclistes et les piétons.On constate une baisse de lôactivit® physique au sein de la population au cours 

des derni¯res d®cennies, en raison dôun type de d®veloppement urbain davantage con­u pour faciliter les 

déplacements en auto. Si la tendance se maintient, de 21 à 26 % des Québécois seront ob¯ses dôici 2030 (Lo 

et coll.,2014, cité dans INSPQ, 2019)16. Au Qu®bec, les co¾ts engendr®s par les m®dicaments et lôinvalidit® 

li®s ¨ lôob®sit® ®taient estim®s ¨ 1,4 milliard de dollars en 2011 (INSPQ, 2015)17. 

Afin de diminuer les cons®quences dôun mode de vie s®dentaire sur la sant®, lôOrganisation mondiale de la 

sant® (OMS) recommande aux adultes de pratiquer 150 minutes dôactivit® physique ¨ intensit® mod®r®e 

 

14 Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) (2019). Lôob®sit® au Qu®bec : ralentissement de lôaugmentation, mais 
inégalités socio-économiques. Récupéré de https://www.inspq.qc.ca/santescope/analyses/obesite. 
15 Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) (2015). Les cons®quences ®conomiques associ®es ¨ lôob®sit® et ¨ 
lôembonpoint au Qu®bec : les coûts liés à la consommation de médicaments ¨ lôinvalidit®. Récupéré de 
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/2035_obesite_couts_medicaments_invalidite.pdf 
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par semaine. Lôusage du v®lo, de la marche et du transport collectif comme principaux modes de 

déplacement peut contribuer à atteindre cette recommandation. En effet, la grande majorité des 

déplacements en transport collectif débutent ou se terminent par la marche dans la région métropolitaine 

(Enquête OD, 2018).  

Finalement, la pollution de lôair li®e au transport routier peut affecter la sant® de lôensemble de la population. 

Selon le gouvernement du Canada, 14 400 décès prématurés par année au Canada sont liés à la pollution 

de l'air causée par les activités humaines (Santé Canada, 2017).  

Les investissements prévus dans les transports collectifs et actifs contribueront à réduire la 

pollution atmosph®rique, tout en diminuant les risques dôaccident et les cons®quences de 

lôinactivit® physique sur la sant® des individus.  

Vieillissement de la population  

Suivant la tendance actuelle du vieillissement de la population, la part des personnes âgées de 65 ans et 

plus passera de 16 % en 2018, à 21 % en 2031, et 26 % en 2036 (ISQ, 2016, 2031 et 2036). Pour cette 

tranche de la population, on prévoit un taux de croissance presque deux fois plus élevé dans les couronnes 

nord et sud que sur lô´le de Montr®al.  

Cependant, les besoins des individus peuvent varier beaucoup selon lô©ge. Par exemple, la perte du permis 

de conduire peut engendrer de grandes difficult®s de mobilit®, en plus dôaccentuer la s®dentarit® des 

personnes plus vulnérables. En 2036, la proportion des personnes âgées de 65 à 84 ans représentera près 

de 23 % de la population, tandis que celle des personnes âgées de 85 ans et plus en représentera 4 % 

(ISQ, 2016 et 2036). La capacit® des r®seaux ¨ desservir les principaux lieux dôactivit® des a´n®s est 

dôautant plus importante quôelle leur permet de maintenir leur participation sociale, de pr®venir leur 

isolement et de conserver leur autonomie.  

Lôoffre en transport collectif devra int®grer les besoins sp®cifiques dôune population vieillissante 

qui tend à se déplacer en dehors des heures de pointe et dans des secteurs à faible densité 

dôactivit®. Les infrastructures et ®quipements devront °tre conçus de manière à favoriser une plus 

grande autonomie de ces personnes en prenant en considération leur condition physique. 
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Les besoins croissants en transport adapté  

Le transport adapté est un service de transport collectif de type porte-à-porte qui nécessite une réservation 

préalable par le client. Seules les personnes handicapées dont l'incapacité compromet grandement leur 

mobilit® peuvent b®n®ficier de ces services sp®cialis®s. Les crit¯res dôadmissibilit® aux services de transport 

adapté sont énoncés par le ministère des Transports du Québec (MTQ) dans sa Politique d'admissibilité au 

transport adapté18. 

Dans la région métropolitaine de Montréal, le nombre de personnes admises au transport adapté a connu 

une croissance de 26 % entre 2012 et 2016. Dans un contexte de vieillissement de la population où la 

demande pour les services de transport adapt® ira en sôaccroissant au cours des prochaines ann®es, 

lôacc¯s aux services essentiels, m°me ¨ lôint®rieur dôune municipalit®, devient un enjeu de premier plan. Cet 

enjeu est dôautant plus important que le statut socio-économique dôune grande proportion de cette clientèle 

les place souvent en situation dôisolement. 

Tableau 7. Évolution des personnes admises au transport adapté par type de handicap 

* Source : Données 2012 et 2016 des rapports annuels STA fournis au MTQ par les organismes de transport adapté (OTA) qui 

®taient en vigueur avant lôadoption de la loi modifiant lôorganisation et la gouvernance du transport collectif dans la r®gion 

métropolitaine de Montréal : STM, STL, RTL, R.I.T.A. de la Vallée-du-Richelieu, MRC de Marguerite-D'Youville, CIT Laurentides, 

CRTL, Transport Soleil, Transports Accès, TARSO et Handi-bus. 

Par ailleurs, la hausse des besoins en matière de transport adapté liée au vieillissement de la population 

engendrera un accroissement du nombre de déplacements en transport adapté au cours des prochaines 

années, et ce, tant au niveau local que métropolitain. Entre 2012 et 2016, les usagers du transport adapté 

âgés de 65 ans et plus sont ceux qui ont connu la plus grande croissance de leur nombre de déplacements. 

Au total, ce sont près de 5,4 millions de déplacements en transport adapté qui ont été faits en 2016.  

 

18 Ministère des transports du Québec (1998), Politique d'admissibilité au transport adapté. Récupéré de : 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/transportadapte/Documents/pol_admissibilite_transport_adapte.pdf  

TYPE DE HANDICAP 2012 2016 
Variation (%)  
2012-2016 

Moteur ou organique en fauteuil roulant 9 300 10 600 14 % 

Moteur ou organique ambulatoire 15 900 21 200 33 % 

Intellectuel 6 900 7 700 12 % 

Psychique 4 100 6 200 51 % 

Visuel 2 300 2 300 0 % 

Autres 6 900 9 400 36 % 

Total 45 400 57 400 26 % 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/transportadapte/Documents/pol_admissibilite_transport_adapte.pdf
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Tableau 8. Ventilation par âge des déplacements des personnes inscrites au transport adapté 

GROUPE DôĄGE 2012 Proportion (%) 2016 Proportion (%) 
Variation (%)  
2012-2016 

0 - 5 ans 4 000 NS 2 700 NS - 33 % 

6 - 20 ans 122 800 3 % 133  200 3 % 8 % 

21 - 64 ans 2 578 300 62 % 2 869 900 57 % 11 % 

65 - 79 ans 823 300 20 % 1 180 700 23 % 43 % 

80 ans et plus 642 300 15 % 889 000 18 % 38 % 

Total 4 170 700 100 % 5 075 500 100 % 22 % 

Accompagnateurs 301 600 - 365 300 - 21 % 

* Source : Données 2012 et 2016 des rapports annuels STA fournis au MTQ par les organismes de transport adapté (OTA) qui 

®taient en vigueur avant lôadoption de la loi modifiant lôorganisation et la gouvernance du transport collectif dans la r®gion 

métropolitaine de Montréal : STM, STL, RTL, R.I.T.A. de la Vallée-du-Richelieu, MRC de Marguerite-D'Youville, CIT Laurentides, 

CRTL, Transport Soleil, Transports Accès, TARSO et Handi-bus. 

Des personnes et des secteurs plus fragiles face aux enjeux de mobilité  

De nombreux facteurs peuvent constituer des contraintes majeures à la mobilité pour certaines personnes, 

pour des raisons économiques, de santé ou de précarité. Pour ces personnes, le transport collectif est 

souvent le seul mode de déplacement accessible. Ce mode de transport joue donc un rôle primordial dans 

lô®quit® des chances pour avoir acc¯s ¨ un emploi ou ¨ des lieux dôenseignement et de formation, pour se 

rendre à des pôles de services de santé, pour magasiner ou pour participer à des activités culturelles et 

communautaires, brisant ainsi lôisolement de populations plus vulnérables. 

En mati¯re dôacc¯s ¨ lôemploi par exemple, il a ®t® d®montr®19 que, du fait de leurs revenus limités, certaines 

populations vulnérables résident dans des zones moins bien desservies en transport collectif dont elles 

dépendent pourtant pour acc®der ¨ des lieux dôemplois. Cela vient renforcer leur pr®carit® en limitant leur 

possibit® dôacc¯s ¨ des opportunit®s professionnelles. 

Aussi, des analyses ciblées des besoins de ces populations spécifiques et des secteurs où ils résident et 

se déplacent constituent un préalable à une adaptation optimale des services de transport collectif, à 

lô®chelle locale et m®tropolitaine. 

  

 

19 Bocarejo Pablo, Oviedo Daniel Ricardo (2012), Transport accessibility and social inequities: a tool for identification 

of mobility needs and evaluation of transport investments, https://www.worldtransitresearch.info/research/4280/ 



 

40  

LES DÉFIS DU SYSTÈME DE TRANSPORT DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE  

Environ 2 millions de déplacements sont effectués entre 6 h et 9 h du matin quotidiennement. Le grand 

nombre de déplacements simultanés aux heures de pointe représente un défi, mais offrir des options de 

mobilité durable à la population toutes les heures de la journée est également un enjeu important. 

Figure 8 : Nombre de d®placements selon lôheure de d®part et le motif de d®placement 

 

Source : Enquête OD 2018, traitement ARTM.  

Saturation du s ystème de transport desservant le centre   

Environ 243 000 travailleurs se rendent au centre-ville de Montréal en période de pointe les jours de 

semaine (Enquête OD 2018). Puisque le centre-ville conservera son importance économique, et ce, malgré 

la croissance et la concentration de lieux dôactivit® ailleurs dans la région, un plus grand nombre de tronçons 

du r®seau desservant le centre pourraient souffrir dôune saturation dans les ann®es ¨ venir, comme côest le 

cas de la branche est de la ligne orange du métro.  

La configuration du réseau actuel du transport collectif, principalement orienté vers le centre de la région et 

vers le centre-ville de Montréal, et le caractère insulaire du territoire métropolitain contribuent à exacerber 

la saturation du réseau.  

Le développement du réseau de transport collectif vers les autres secteurs de la région métropolitaine au 

cours des dernières années, comme le prolongement du métro vers Laval et la mise en place du train de 

lôest ainsi que la mise en service prochaine du REM, contribue aussi à accentuer la pression et la saturation 

du réseau de transport collectif dans les secteurs centraux de la région métropolitaine.  

De plus, la géographie insulaire de la r®gion oblige lôutilisation de points dôentr®e sp®cifiques, tels que les 

ponts, qui agissent comme des goulots dô®tranglement, particuli¯rement pour les services dôautobus, ce qui 

ajoute au phénomène de saturation de certains tronçons du réseau.  

Les défis  du réseau de train s de banlieue  

Le réseau de trains de banlieue vit présentement une importante p®riode de changement avec lôarriv®e du 

Réseau express métropolitain (REM). La ligne de Deux-Montagnes et la portion électrique de la ligne de 
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Mascouche seront bientôt remplacées par le REM. Des variations dôachalandage pourraient se faire sentir 

sur les autres lignes de train de banlieue. 

Toutefois, le contexte dôexploitation ferroviaire dans lequel évolue le réseau de trains de banlieue de la région 

m®tropolitaine constitue une limite ¨ lôexploitation de la capacité et de la fréquence potentielles du service de 

train. Les voies ferrées appartiennent majoritairement aux compagnies ferroviaires (CN et CP) dont le cîur 

dôactivit®s est le transport des marchandises. Cette situation peut entraîner des retards sur certains trajets et 

limite le d®veloppement du r®seau, lôajout de départs additionnels et lô®lectrification des lignes. 

Afin dôajouter des d®parts pour d®velopper le service et assurer un service fiable et ponctuel, diverses 

options peuvent être envisagées, comme la possibilité de disposer de droits de passage prioritaire ou 

lôacquisition dôemprises foncières stratégiques.  

Lôimplantation de telles mesures permettrait de mieux exploiter le potentiel de d®veloppement du r®seau de 

trains de banlieue sur certaines de ses lignes et de consolider le service dôautres lignes. Le réseau de trains 

de banlieue pourrait ainsi mieux contribuer au transfert modal de lôauto solo vers le transport collectif, 

notamment dans les secteurs périphériques, et participer activement à la lutte contre les changements 

climatiques. 

Lôoptimisation des infrastructures existantes ainsi que le développement de nouveaux liens de 

transport collectif performants, à partir et vers le centre de la région métropolitaine, sont essentiels 

au maintien de la vitalité économique de la région métropolitaine.  

Des liens est -ouest à développer  

Les déplacements est-ouest et au sein des couronnes en transport collectif sont difficiles en raison de la 

configuration concentrique des réseaux. Il existe peu dôoptions attractives pour se déplacer en transport 

collectif entre les secteurs périphériques, alors que les besoins sont grandissants. Dôailleurs, moins de 18 % 

des déplacements effectués pour le travail ou les études à partir des couronnes sont à destination du centre 

de lôagglomération de Montréal (Enquête OD 2018).  

Il existe peu dôinfrastructures dans ces secteurs permettant dôisoler les r®seaux de transport collectif de la 

circulation automobile, ce qui en réduit la compétitivité par rapport à la voiture individuelle.  

Il apparaît donc essentiel de développer de nouveaux liens structurants en transport collectif afin 

de favoriser la concentration des activités dans les pôles ou le long des corridors en cours 

dôintensification. 

Peu dõoptions pour ®viter la congestion routi ère  

Lôenvironnement urbain influence grandement les habitudes de d®placement. Au fil des ans, le 

développement de milieux de vie peu diversifiés et de faible densité a donné lieu à une augmentation de 

lôusage de la voiture, et ce, en raison de lôefficacit® avec laquelle elle r®pond ¨ lôensemble des besoins dans 

ces milieux par rapport aux autres modes de transport. Aujourdôhui, il sôagit de lôun des plus grands d®fis de 

mobilité auxquels font face les milieux suburbains.  

ê lô®chelle m®tropolitaine, les r®sidents des secteurs plus denses ont acc¯s ¨ deux fois plus dôoptions de 

transport durable que ceux qui habitent ou se déplacent dans des environnements moins denses et 

diversifiés. Ces derniers ont donc peu de solutions de rechange pour éviter de subir quotidiennement la 

congestion routière. 
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Des options concr¯tes pour remplacer lôauto solo doivent °tre propos®es ¨ lôensemble des citoyens. 

Ces solutions devront répondre à une diversité de besoins, être adaptées aux différents milieux 

urbains et assurer la fluidité de déplacement des personnes.  

Ressources financières limitées  

La capacit® de la r®gion m®tropolitaine ¨ r®pondre aux besoins de mobilit® dôun nombre croissant 

dôindividus est li®e aux ressources financi¯res disponibles. Les cons®quences ®conomiques et financi¯res 

de la congestion routière et des émissions de GES sont aussi bien réelles et seront exacerbées par la 

croissance des besoins.  

Tant pour répondre aux besoins croissants de mobilité que pour attirer de nouveaux usagers, une 

augmentation importante des investissements en transport collectif est nécessaire. Cela augmentera la 

pression exercée sur les différentes sources de financement des services.  

Figure 9 : Sources de financement du transport collectif dans la région métropolitaine ï 2020 

 

Source : Budget ARTM, 2020. 

En consid®rant quôune portion du financement des services provient de la taxe sur les carburants, lôefficacit® 

énergétique grandissante et lô®lectrification du parc automobile dans son ensemble acc®l¯rent la diminution 

du financement provenant de cette source. 

Devant cette pression financière accrue, des choix devront sôimposer quant ¨ notre fa­on de 

répondre aux défis de la mobilité et aux investissements en transport à prioriser. Un travail devra 

®galement sôamorcer sur la recherche et lôimplantation de nouvelles sources de financement.  

Optimisation de la rentabilité des investissements  

La création de milieux de vie complets à proximité des réseaux de transport collectif, une priorité pour la 

région métropolitaine, apparaît comme une condition essentielle pour maximiser la rentabilité des 

investissements réalisés dans le transport collectif et actif. 
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Ainsi, lôeffet de levier des investissements en transport sur le d®veloppement urbain devra °tre mis 

¨ profit afin dôorienter la croissance d®mographique à proximité des services de transport collectif.  

De plus, la cr®ation dôenvironnements favorisant les modes actifs appara´t comme une approche 

financièrement responsable qui contribue à répondre aux importants défis de mobilité. Dans les quartiers 

centraux o½ lôenvironnement urbain est plus favorable à la marche et au vélo, le transport actif occupe une 

part importante des déplacements, et ce, sans que des investissements majeurs aient été déployés. 

Comme les déplacements en transport collectif commencent ou se terminent généralement par la marche, 

la cr®ation dôenvironnements favorisant les modes actifs permettra ®galement de maximiser la rentabilit® 

des investissements. 

Un contexte en constante évolution  

Plusieurs tendances, comme le télétravail, lôachat en ligne et lô®volution des technologies, dont 

lôautonomisation des v®hicules, fa­onneront notre quotidien de demain et influenceront nos besoins en 

mobilité ainsi que notre façon de nous déplacer. La région métropolitaine doit se donner les moyens de 

saisir toutes les occasions qui tendent à faire de la mobilité une expérience simple, intégrée, fluide et 

efficace.  

Afin de stimuler lôinnovation, le suivi des d®veloppements technologiques et de lô®mergence de nouveaux 

mod¯les dôaffaires, la cr®ation de partenariats strat®giques, une pr®paration en pr®vision de lô®lectrification 

massive des transports et une analyse des données offertes sur la mobilité comptent parmi les occasions 

à saisir.  

Concurremment, les risques associés aux changements climatiques ð inondations, canicules, défaillance 

des infrastructures ð nécessitent des interventions de la part des pouvoirs publics et la résilience des 

réseaux et des infrastructures de transport de la région métropolitaine doit être assurée. 

Ces tendances et phénomènes émergents seront pris en considération dans le processus de planification, 

afin de bien prendre en compte leurs effets sur la mobilité des personnes et le système de transport 
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LES EFFETS POTENTIELS DE LA COVID -19 SUR LES MODÈLES DE DÉPLACEMENT  

Au printemps de 2020, lô®closion de la COVID-19 et la d®claration de lô®tat dôurgence sanitaire qui sôen est 

suivie ont entraîné des perturbations sans précédent sur la mobilité des résidents de la région métropolitaine 

de Montréal.  

Durant la phase de confinement, la fermeture des commerces et des services non essentiels a fait chuter 

le nombre total de d®placements quotidiens, tous modes confondus, sur le territoire de lôARTM. Les 

déplacements aux périodes de pointe ont considérablement diminué de sorte que la congestion a été 

réduite, sur les réseaux routier et autoroutier.  

Lôachalandage en transport collectif a connu une diminution g®n®rale de 69 %, de la mi-mars à juillet 2020, 

sur lôensemble du r®seau de transport collectif de la r®gion par rapport ¨ la même période en 2019. La 

reprise progressive des activit®s sôest traduite par un niveau dôachalandage inf®rieur de 50 % à 95 %, 

variant selon les modes de transport collectif (autobus, trains et métro) dans la région métropolitaine. 

Comme ailleurs dans le monde, il est difficile de prévoir de manière précise la reprise normale des activités. 

Le retour ¨ un niveau dôachalandage ®quivalent ¨ celui connu en d®cembre 2019 pourrait prendre quelques 

années. 

Certaines analyses préliminaires20 ont fait état des changements de comportement possibles, à la suite de 

la pand®mie, compte tenu de lôimportance du t®l®travail ou de lôenseignement ¨ distance durant le 

confinement, et dôune hausse des d®placements actifs ou dôune proportion plus grande de déplacements 

automobiles. 

LôARTM verra ¨ assurer un suivi des mod¯les de d®placement au cours des prochaines ann®es en vue 

dôajuster lôoffre de service en transport collectif et de tenir compte de lô®volution des habitudes des usagers. 

Dans les circonstances singuli¯res de la pand®mie et de ses suites, lôARTM, en collaboration avec les 

OPTC, vise à assurer et à maintenir un service de transport collectif de qualité et sécuritaire à titre de service 

public essentiel. Des analyses régulières de ces dynamiques serviront ®galement de base ¨ lôactualisation 

du diagnostic et de la mise en îuvre du PSD. 

Le t®l®travail et lõenseignement ¨ distance 

Le télétravail et les études à distance se sont révélés être des solutions pratiques et innovantes pour de 

nombreux employeurs et institutions souhaitant maintenir leurs activités durant la période de confinement.  

Plusieurs entreprises envisageraient de permettre le télétravail de leurs employés, selon une ampleur à 

d®terminer, et dôoffrir des horaires flexibles pour tirer avantage de ce mode de fonctionnement. Une plus 

grande application du t®l®travail comme mode dôorganisation des entreprises engendrerait des 

changements dans les dynamiques de déplacement et une certaine diminution des émissions de GES. 

Le télétravail pourrait avoir un impact significatif, à la baisse, sur le nombre de déplacements durant les 

p®riodes de pointe, notamment vers et depuis le centre de lôagglom®ration de Montr®al, qui demeure le 

principal p¹le r®gional dôemplois tertiaires. De m°me, les d®placements liés au loisir et au magasinage 

pourraient possiblement augmenter ¨ lôext®rieur des p®riodes de pointe avec le t®l®travail. Lôoffre de 

services du transport collectif devra être ajustée à court et à moyen terme pour répondre à ces nouveaux 

besoins de mobilité.  

 

20 Morency,Catherine et Hubert Verreault.(2020). « Réduction des gaz à effet de serre, Le télétravail peut-il y contribuer ? », Vecteur 

environnement, septembre 2020, p. 30-33. 
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ê long terme, le t®l®travail pourrait contribuer ¨ r®duire les ®missions de GES ¨ lô®chelle de la r®gion 

métropolitaine. Une analyse préliminaire soutient que si 20 % des travailleurs réalisaient une journée de 

télétravail par semaine, les émissions annuelles de GES liées au transport pourraient diminuer de 10 %21. 

Les déplacements actifs  

En réponse aux mesures de distanciation physique, plusieurs municipalités ont procédé au réaménagement 

temporaire de lôespace public. Par exemple, lô®limination de cases de stationnement sur rue et la réduction 

de certaines voies de circulation ont permis dôam®nager des voies de passage plus larges pour les pi®tons 

et de cr®er de nouvelles voies cyclables ou dôen ®largir dôautres.  

Ces interventions ont mis en valeur la marche et le vélo comme modes de déplacement utilitaires efficaces 

et sécuritaires du point de vue de la santé publique. La part modale du transport actif pourrait être accrue à 

court ou à moyen terme.  

Certains usagers du transport collectif pourraient opter pour la marche et le vélo de façon temporaire ou 

permanente pour leurs déplacements quotidiens, participant ainsi à accroître la mobilité durable en 

complément du transport collectif. 

Les déplacements automobiles  

À court ou moyen terme, certains usagers du transport collectif pourraient choisir dôutiliser leur voiture pour 

leurs déplacements quotidiens, en réaction à la crainte de contagion. De même, si le télétravail entraîne 

une certaine réduction du nombre de déplacements aux périodes de pointe, augmentant temporairement 

la rapidité de certains déplacements automobiles, cette situation pourrait inciter des personnes à plutôt 

utiliser leur automobile pour effectuer leurs déplacements. 

  

 

21 Morency,Catherine et Hubert Verreault.(2020). Ibidem 
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DES FAMILLES DE SERVICES DIVERSIFIÉS ET COMPLÉMENTAIRES  

Les principaux crit¯res d®terminant le choix dôun mode de transport ou lôutilisation du transport en commun 

sont la fr®quence, la rapidit®, la fiabilit® et lôamplitude des heures de service. Ces caractéristiques de service 

viennent répondre aux trois questions préalables à un déplacement : À quelle heure passe tel 

train/métro/autobus? En combien de temps me mènera-t-il à destination? Et puis-je môassurer quôil me 

permettra de me rendre ¨ destination selon lôhoraire pr®vu? 

Il convient donc de d®crire et de planifier le syst¯me de transport collectif en mettant lôaccent sur les 

caractéristiques des services offerts plutôt que sur les modes de transport. La combinaison de ces 

caractéristiques, soit la fr®quence, la rapidit®, la fiabilit® et lôamplitude, détermine différents niveaux de 

service de transport collectif. Le niveau de service souhaité permet ainsi de déterminer le mode de transport 

collectif le plus adéquat. Un même niveau de service peut même, dans certains cas, être offert par deux 

types de modes; le choix du mode peut aussi °tre d®termin® en fonction de son co¾t dôimplantation et 

dôexploitation, en comparaison dôun autre mode dont le niveau de service est semblable ¨ co¾t moindre. 

Les caractéristiques du service offert par le métro 

Il sôagit du type de service le plus efficace de la r®gion m®tropolitaine, qui r®pond ¨ lôensemble des besoins 

de d®placement des citoyens dans la zone quôil dessert. Il offre, pour chaque ligne, un service ®quivalent 

dans les deux directions, les jours ouvrables, 20 h par jour de 5 h à 1 h, à la fréquence de 2 à 4 minutes en 

période de pointe et, hors période de pointe, de 5 minutes sur les lignes orange et verte et de 7 à 8 minutes 

sur les lignes bleue et jaune. Il transporte près de 965 00022 passagers par jour, soit près de 45 % des 

embarquements quotidiens de la région métropolitaine en transport collectif. 

 

Les caractéristiques du service offert par le train de banlieue  

Ce service a pour vocation principale de transporter rapidement et sur une longue distance des travailleurs, 

des visiteurs et des étudiants se rendant vers le centre de la région métropolitaine depuis les secteurs 

périphériques. Pour ce faire, la majorité des services sont proposés les jours ouvrables et en période de 

pointe, en direction du centre de la région métropolitaine le matin, et en direction des secteurs périphériques 

le soir. Les trains de banlieue transportent approximativement 87 00023 passagers par jour, soit près de 4 % 

des embarquements quotidiens de la région métropolitaine en transport collectif. 

 

Les caract®ristiques du service offert par les services dôautobus rapides ou fr®quents  

Les 34 lignes les plus fr®quentes, essentiellement situ®es sur lô´le de Montr®al, transportent pr¯s de 430 000 

passagers par jour, soit 20 % des embarquements quotidiens de la région métropolitaine. Les autobus 

circulent tous les jours de la semaine. En termes de nombre de passages par jour, ce type de service peut 

sôapparenter ¨ celui du m®tro ou du futur REM. 

 

Les caract®ristiques du service offert par les services dôautobus directs essentiellement  

en période de pointe  

Plus dôune centaine de lignes dôautobus proposent des services qui se distinguent par leur vitesse de 

circulation plus élevée, souvent en raison de leur faible nombre dôarr°ts ou de leur parcours sur autoroute. 

Ces autobus circulent essentiellement en période de pointe les jours ouvrables et transportent près de 

41 000 passagers par jour, soit 2 % des embarquements quotidiens de la région métropolitaine en transport 

collectif. Ce type de service sôapparente, pour lôusager, à celui du train de banlieue. 

 

22 ê noter, les chiffres dôachalandage pour le m®tro, les services dôautobus rapides et fr®quents, les services dôautobus directs en 
p®riode de pointe et les services dôautobus locaux proviennent de la carte OPUS pour une journ®e typique dôautomne, soit le 19 
septembre 2018. 
23 Ce chiffre calcul® dôapr¯s les donn®es de comptage du mois de septembre 2018. 
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Les caract®ristiques du service offert par les services dôautobus locaux  

Les services dôautobus locaux représentent plus de 450 lignes dôautobus, soit près de 79 % de lôensemble 

des lignes de bus en service. Ils desservent un vaste territoire avec un grand nombre dôarr°ts. Ils 

transportent plus de 620 000 passagers par jour, soit près de 29 % des embarquements quotidiens de la 

région métropolitaine en transport collectif. Certains circulent tous les jours de la semaine et dôautres 

seulement les jours ouvrables. 

Tableau 9 : Achalandage quotidien selon les modes de transport collectif 

 
Sources : Donn®es provenant des titres valid®s par la carte OPUS pour une journ®e typique dôautomne, soit le 19 septembre 2018 et 
des donn®es de comptage dôexo du mois de septembre 2018. 

  

SERVICE 

ACHALANDAGE QUOTIDIEN MÉTROPOLITAIN  
POUR UN JOUR DE SEMAINE TYPIQUE DôAUTOMNE 

Nombre dôembarquements % 

Métro 965 000 45 

Train de banlieue 87 000 4 

Autobus rapides ou fréquents 430 000 20 

Autobus directs essentiellement 
en période de pointe 

41 000 2 

Autobus locaux 620 000 29 

Total 2 143 000 100 
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À la lumière de cette analyse, lôARTM propose une caract®risation du syst¯me de transport collectif 

m®tropolitain qui sôappuie sur le niveau de service offert plut¹t que sur les modes de transport.  

Le réseau de transport collectif métropolitain  

En analysant lôoffre actuelle de services de transport collectif dans la région métropolitaine, le PSD distingue 

cinq familles de services de transport collectif : 

¶ les services rapides et fréquents; 

¶ les services directs en période de pointe; 

¶ les services locaux; 

¶ les services à la demande; 

¶ les services spéciaux. 

Les services rapides et fréquents et les services directs en pointe forment le réseau structurant du transport 

collectif. Les services locaux, à la demande et spéciaux assurent, pour leur part, une desserte locale et ils 

complètent et soutiennent les services du réseau structurant.  

Actuellement, 84 % des citoyens de la région métropolitaine sont desservis par des services de transport 

collectif à proximité de leur lieu de résidence, soit ¨ moins de 500 m¯tres dôun arr°t de bus, soit ¨ moins 

dôun kilom¯tre dôune station de m®tro ou de train (Statistique Canada, recensement 2016). 

Figure 10 : Les éléments composant le réseau de transport collectif métropolitain 
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LE RÉSEAU STRUCTURANT  

Lôanalyse des niveaux de service offerts par le r®seau actuel de transport collectif conduit ¨ d®signer et ¨ 

reconnaître le réseau de transport collectif structurant (RTCS) qui est composé des axes desservis par des 

services de transport collectif rapides et fréquents et par des services directs en pointe. Ces services 

permettent ¨ un grand nombre dôusagers dôacc®der aux principaux lieux dôactivit® de la r®gion 

m®tropolitaine, comme les lieux dôemploi et dô®tudes.  

Les services rapides et fréquents offrent généralement des passages à une fréquence dôenviron 15 minutes 

ou moins, principalement entre 6 h et 21 h durant les jours ouvrables, dans les deux directions.  

Les services directs en pointe, quant à eux, représentent des trajets directs offerts en période de pointe 

durant les jours ouvrables, majoritairement déployés dans les secteurs périphériques de la région 

métropolitaine vers le centre de la région. Ils permettent aux usagers de parcourir de longues distances 

dans des temps de parcours intéressants.  

Actuellement, 61 % des emplois et 54 % des résidents de la région métropolitaine sont localisés à proximité 

du RTCS (Statistique Canada, recensement 2016), qui capte 71 % de lôachalandage quotidien du transport 

collectif dans la région. Le RTCS constitue ainsi la colonne vertébrale du réseau de transport collectif de la 

r®gion m®tropolitaine et joue un r¹le structurant sur lôorganisation du territoire. 

Les services rapides et fréquents  

Un certain nombre de services fréquents 

sont offerts, généralement à environ 

toutes les 15 minutes ou moins, entre 6 h 

et 21 h souvent dans les deux directions, 

et ce, toute la semaine. 

Au sein de plusieurs corridors, un grand 

volume de passagers se déplace déjà 

grâce à un service présentant de telles 

caractéristiques, par autobus, en métro 

et bientôt à bord du REM. 

Pour les usagers, la fréquence régulière et de courte dur®e ainsi que lôamplitude horaire facilitent la 

planification de leurs déplacements. Le trajet du retour peut être réalisé dans les mêmes conditions. Avec 

un tel niveau de service, le transport collectif devient optimal pour une plus grande variété de motifs de 

déplacement, en plus des déplacements domicile-travail ou domicile-études. 

Les services rapides et fréquents sont généralement concentrés dans les secteurs de la région 

m®tropolitaine pr®sentant une forte densit® et une diversit® dôactivit®s urbaines, qui assurent un 

achalandage ¨ la hauteur des investissements quôils n®cessitent. 

Lorsque plusieurs lignes dôautobus ou plusieurs sociétés de transport desservent un même corridor, on 

constate des niveaux de service de transport collectif parfois bien sup®rieurs ¨ ce que lôusager per­oit. 

Ainsi, des services rapides et fréquents existent déjà dans certains corridors de la région métropolitaine, mais 

lôorganisation de lôinformation voyageur ou certaines barri¯res du syst¯me actuel emp°chent les usagers de 

les percevoir comme tels ou de les utiliser. Dans ces corridors, il apparaît plus facile et moins coûteux de rendre 

accessible à tous ce type de services performants en réduisant certaines barrières opérationnelles. 
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La Figure 11 illustre les axes et les corridors qui composent les services rapides et fréquents du réseau 

actuel du transport collectif dans la région métropolitaine.  

Figure 11 : Les services rapides et fréquents et les corridors fréquents du RTCS actuel 

 

Les servic es directs en période de pointe  

Ces services, offerts aux heures de 

pointe, comportent souvent un nombre 

limit® dôarr°ts afin de permettre de 

parcourir de longues distances dans un 

temps raisonnable. Ils offrent souvent 

aux passagers un niveau de confort 

supérieur. 

Ces services desservent les citoyens 

dans leurs déplacements quotidiens vers 

les pôles majeurs de la région de façon 

rapide et fiable, en train et en autobus, et peuvent être soutenus par des mesures préférentielles pour bus 

(voies réservées pour autobus, feux prioritaires, etc.). 
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Les services directs en période de pointe sont majoritairement déployés dans les secteurs périphériques 

de la r®gion m®tropolitaine, le long dôaxes menant aux principaux lieux dôemploi et dôactivit®s.  

La Figure 12 illustre les axes et les corridors qui composent les services directs en pointe du réseau actuel 

de transport collectif dans la région métropolitaine.  

Figure 12 : Les services directs en période de pointe du RTCS actuel 
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Les axes du réseau de transport collectif structurant (RTCS) sont desservis par des services de 

transport collectif rapides et fréquents et des services directs en période de pointe.   

Le PSD d®signe le r®seau de transport collectif structurant (RTCS) actuel, tel quôanalys® sur la base de 

critères permettant de caractériser le niveau de service de transport collectif en termes de fréquence, de 

rapidit®, de fiabilit® et dôamplitude. Les axes formant le RTCS actuel, soit les axes desservis par des services 

rapides et fréquents ainsi que par des services directs en pointe, sont représentés à la Figure 13. 

Une démarche concertée sera réalisée en collaboration avec les partenaires municipaux et régionaux et 

les OPTC afin de renforcer et de développer le réseau actuel de transport collectif structurant (RTCS). Le 

niveau de service sera rehaussé dans certains corridors existants du RTCS et de nouveaux corridors ayant 

un fort potentiel dôachalandage seront d®velopp®s. Le renforcement et le développement du RTCS se fera 

dans le respect des orientations, des objectifs et des critères du PMAD de la CMM visant la  consolidation 

du  tissu urbain au sein du p®rim¯tre dôurbanisation m®tropolitain, ainsi que la protection du territoire agricole 

et des milieux naturels.  

 

 

 



 

 53 

Figure 13 : Le Réseau de transport collectif structurant (RTCS) actuel 
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Le réseau de transport en commun métropolitain structurant, défini par le PMAD 

de la CMM (2012) 

Le critère 2.1.1 du PMAD de la CMM identifie un réseau de transport en commun métropolitain structurant et des 

corridors ¨ lô®tude en fonction des modes de transport, illustr® ¨ la carte 15 du PMAD, à la page 151 du PMAD. Le 

PMAD détermine ainsi le réseau de transport en commun métropolitain structurant : 

« La CMM retient les crit¯res suivants pour lôidentification du r®seau de transport en commun m®tropolitain structurant :  

¶ le métro (réseau 2011) et ses prolongements; 

¶ les trains de banlieue (réseau 2011) et leurs prolongements; 

¶ les systèmes l®gers sur rail ¨ lô®tude; 

¶ les tramways ¨ lô®tude; 

¶ les services rapides par bus (SRB); 

¶ les axes de rabattement métropolitain par autobus des couronnes (avec ou sans mesure préférentielle), 

aux conditions suivantes : 

- sont localisés sur le réseau routier métropolitain; 

- se rabattent ¨ un point dôacc¯s du m®tro ou du SLR ¨ lô®tude ou desservent le centre-ville de 

Montréal ou les pôles économiques; 

- offrent un itin®raire direct avec un nombre dôarr°ts limit®s [é]. 

La carte 15 du PMAD illustre le réseau de transport en commun métropolitain structurant actuel et les corridors  ̈

lô®tude. Ce r®seau servira de r®f®rence  ̈ lôensemble des partenaires municipaux qui interviennent dans la 

planification int®gr®e du transport en commun et de lôam®nagement. Un niveau de service élevé tant en période de 

pointe quôen p®riode hors pointe est souhaitable sur ce r®seau afin notamment de soutenir lô®mergence de quartiers 

TOD et de contribuer  ̈lôatteinte de lôobjectif de canalisation de la croissance aux points dôacc¯s du r®seau de 

transport en commun métropolitain structurant. » 

Le critère 2.1.2 du PMAD indique aussi : 

« Au cours des dernières années, le transport en commun est devenu un élément clé de la lutte aux changements 

climatiques et du développement durable pour sa contribution à la structuration spatiale, économique et sociale des 

villes, comme en font foi les politiques et les orientations gouvernementales en matière de transport et 

dôam®nagement du territoire.  

Dans le Grand Montréal, des investissements importants sont toutefois requis pour moderniser les réseaux de 

transport en commun afin de maintenir la qualit® des services. Il sôagit de la priorit® en mati¯re dôinvestissements 

pour la Communauté. [é]  

Le développement des réseaux de transport en commun du Grand Montréal demeure aussi une priorité et 

nécessitera une accélération des investissements. En plus de supporter un aménagement plus durable du territoire, 

le développement du réseau de transport en commun métropolitain est essentiel afin de continuer à accueillir la 

croissance de lôachalandage et dôatteindre la cible dôaugmentation de 30 % de la part modale des déplacements 

fixée au critère 2.2.1. »  

Source : Communaut® m®tropolitaine de Montr®al (2012), Plan m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement, 

pages 150-153. 

LôARTM, en collaboration avec la CMM, sôappuie sur la d®finition du r®seau de transport en commun structurant désigné 

dans le PMAD. Les travaux dôanalyse de lôARTM permettent de pr®ciser cette d®finition en sôappuyant sur le niveau de 

lôoffre de services de transport collectif actuelle et souhaitée dans la région métropolitaine afin de désigner le réseau de 

transport collectif structurant (RTCS), en fonction des caract®ristiques du service offert et du milieu dôinsertion. Le 

renforcement et le développement du RTCS participent ¨ lôatteinte de la cible de 35 % des déplacements motorisés en 

transport collectif, en période de pointe du matin, telle que fix®e par la CMM, ainsi quô¨ lôatteinte dôune concentration de 

60 % de la croissance résidentielle aux abords des points dôacc¯s et des corridors du r®seau de transport collectif. 

Les discussions et la collaboration se poursuivront entre la CMM et lôARTM dans la d®signation commune et le 

d®veloppement du r®seau de transport collectif structurant ¨ lô®chelle de la région métropolitaine. 
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LES SERVICES LOCAUX ET COMPLÉMENTAIRES  

Les services locaux et complémentaires (côest-à-dire les services à la demande et les services spéciaux), 

sont essentiels puisquôils offrent ¨ un grand nombre de r®sidents de la r®gion m®tropolitaine la possibilité 

de se d®placer en modes durables vers des lieux dôactivit® locaux ou encore vers lôun des points dôacc¯s 

du réseau de transport collectif structurant (RTCS). Ces familles de services captent 29 % de lôachalandage 

quotidien du transport collectif dans la région. 

Les services locaux  

Les différents services locaux offrent 

davantage dôoptions de mobilit® aux 

citoyens, entre autres pour les 

déplacements de plus courte distance. 

Ces types de services assurent une 

couverture plus spécifique et plus 

complète du territoire en desservant les 

lieux dôactivit® locaux. Ils agissent 

également comme complément au 

RTCS en desservant ses points dôacc¯s.  

 

Les axes desservis ¨ lôheure actuelle par des services locaux dôautobus sont repr®sent®s ¨ la Figure 14. 
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Figure 14 : Les services locaux dôautobus 

 

Les services à la demande  

Les services à la demande sont des 

services qui sont fournis sans horaire ni 

trajet fixe, par de plus petits véhicules ou 

des taxis collectifs. Ils doivent être 

planifi®s par lôusager. Ces services 

desservent des secteurs de faible 

demande ou des personnes ayant des 

besoins particuliers. 
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Les services spéciaux  

Les services spéciaux sont des services 

de nuit, des services événementiels, des 

circuits touristiques ou autres dont les 

caractéristiques varient selon des 

besoins spécifiques. 

 

 

Les services rapides et fréquents, les services directs en période de pointe et les services locaux, à la 

demande et sp®ciaux, constituent lôoffre de transport collectif de la r®gion m®tropolitaine. Combin®s, 

ils répondent à des besoins de déplacement diversifiés dans des contextes urbains variés. 

 
Tableau 10 : Achalandage par famille de services 

SERVICE 

ACHALANDAGE QUOTIDIEN MÉTROPOLITAIN POUR  
UN JOUR DE SEMAINE TYPIQUE DôAUTOMNE 

Nombre dôembarquements % 

Réseau de transport collectif 
structurant (RTCS) 

1 523 000 71 % 

Services locaux dôautobus, 
à la demande et spéciaux 

620 000 29 % 

 
Sources : Donn®es provenant des titres valid®s par la carte OPUS pour une journ®e typique dôautomne, soit le 19 septembre 2018 et 
des donn®es de comptage dôexo du mois de septembre 2018. 
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LES MESURES PRÉFÉRENTIELLES POUR BUS  

Les mesures préférentielles pour bus (MPB) sont une composante importante du réseau de transport 

collectif m®tropolitain, puisque leur d®ploiement permet notamment dôassurer la fiabilit® du service et 

lôefficacit® des d®placements. 

La fiabilité du service constitue un des critères les plus importants pour les usagers du transport collectif. 

Côest pourquoi le r®seau de mesures pr®f®rentielles pour bus (MPB), qui comprend entre autres des feux 

prioritaires et des voies réservées, occupe une grande importance sur le RTCS. En diminuant les retards 

du service de transport collectif pouvant être causés par la congestion routière et en optimisant les coûts 

dôexploitation des services de transport collectif, les MPB am®liorent lôefficacit® des d®placements des 

citoyens.  

Des modifications de lôinformation voyageur, de lôorganisation tarifaire et des infrastructures 

l®g¯res, comme les mesures pr®f®rentielles pour autobus, constituent des pistes dôoptimisation 

pour am®liorer la performance du service dôautobus. 
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Figure 15 : Les mesures préférentielles pour bus (MPB) 
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Un arrimage du syst¯me de transport collectif ¨ lõam®nagement du territoire 

Les services de transport collectif sont généralement organisés pour répondre aux besoins de la population, 

au sein de milieux urbains plus ou moins complexes ¨ desservir, tout en consid®rant lôachalandage attendu 

et les co¾ts dôinvestissement et dôexploitation. 

Les quartiers présentant une certaine densit® et une diversit® dôactivit®s urbaines sont g®n®ralement plus 

faciles ¨ desservir et poss¯dent un potentiel dôachalandage important, tout au long de la journ®e et de la 

semaine. 
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Figure 16 : Le réseau de transport collectif structurant (RTCS) et la densit® dôactivit®s urbaines (emplois et habitants par hectare) 

 

Sources : CMM 2018, traitement ARTM 
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Un milieu de vie complet pr®sentant une grande diversit® et densit® dôactivités (logements, commerces et 

lieux dôemplois, par exemple) combiné à une offre de transport collectif performante en termes de fréquence 

et de rapidit® influencera la qualit® de vie des citoyens en leur permettant dôacc®der, entre autres, ¨ un plus 

grand nombre potentiel dôemplois. 

Le nombre dôemplois accessibles en 45 minutes ou moins en transport collectif pour un r®sident de la r®gion 

varie selon son lieu de résidence. Comme lôindique la Figure 17, les résidents qui b®n®ficient dôune bonne 

accessibilit® demeurent dans un secteur o½ la densit® dôemplois est ®lev®e et ¨ proximit® de services 

performants de transport collectif comme le RTCS qui permet dôaccéder rapidement aux différents lieux 

dôemplois. 

Figure 17 : Niveau dôaccessibilit® aux emplois en 45 minutes ou moins en transport collectif 

 

Le niveau dôaccessibilit® le plus élevé aux lieux dôemplois, illustré à la Figure 17, se situe entre 885 000 et 1 000 000 dôemplois 

accessibles en 45 minutes ou moins en transport collectif à partir du secteur dôorigine. 

Le niveau dôaccessibilit® le plus faible aux lieux dôemplois, illustré à la Figure 17, se situe en deçà de 12 000 emplois accessibles en 

45 minutes ou moins en transport collectif ¨ partir du secteur dôorigine. 

Sources : Statistique Canada (2016), GTFS (2020), Open Street Map (2019), OTP 1.3.0, traitement ARTM 
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Lôaccessibilit® aux diff®rents lieux dôactivit® en transport collectif dans la r®gion est essentielle pour 

encourager lôutilisation des modes durables et pour permettre aux r®sidents dôavoir acc¯s facilement ¨ leurs 

lieux dôemploi, dô®tudes, de loisirs et les établissements de santé ou de culture.  

Dans une perspective dôoptimisation du syst¯me de transport collectif, il est donc pertinent de poursuivre le 

déploiement des services structurants dans les quartiers existants ou planifiés, caractérisés par une forte 

densit® et une diversit® dôactivités urbaines. Il appartient aussi aux acteurs municipaux et économiques 

dôoptimiser le syst¯me de transport en densifiant les activit®s urbaines (logements et emplois notamment) 

à proximité immédiate des services structurants existants ou planifiés. 
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Figure 18 : Le transport collectif comme vecteur de transformation urbaine 
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Trois principaux enjeux 

Trois principaux enjeux se dégagent du diagnostic de la région métropolitaine. Ils sont en relation avec les 

défis en matière de mobilité durable, compte tenu de lô®volution d®mographique, de lôoccupation du territoire 

et des modèles de déplacements.  

La vision, les orientations, les stratégies et les actions du Plan stratégique de développement permettront 

de répondre à ces enjeux. 

ENJEU 1  : LES PROBLÈMES D E CONGESTION  ROUTIÈRE  ET DE MOBILITÉ MENACENT 

LA VITALITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIALE DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE  

Une mobilit® efficace est un facteur cl® de lôattractivit® et de la comp®titivit® de la r®gion m®tropolitaine. Afin 

de participer ¨ lôam®lioration de la mobilit®, lôARTM devra viser ¨ : 

¶ assurer des déplacements efficaces à la population, et particulièrement aux travailleurs, afin de 

favoriser la performance économique de la région métropolitaine;   

¶ assurer lôoptimisation des infrastructures existantes ainsi que le développement de nouveaux 

liens de transport collectif performants à partir et vers le centre de la région métropolitaine;  

¶ mettre en place une offre de transport collectif performante pour répondre à la croissance de 

lôemploi dans lôensemble des autres secteurs de la région;  

¶ développer de nouveaux liens structurants afin de favoriser la concentration des activités dans les 

p¹les ou le long des corridors en cours dôintensification. 

ENJEU 2  : LE MANQUE DE SOLUTIONS DE RECHANGE  ë LõAUTO SOLO POUR UN 

GRAND NOMBRE DE CITOYENS DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE  

Une offre de mobilit® diversifi®e, s®curitaire et accessible contribue ¨ lôinclusion sociale des personnes, 

quelles que soient leurs conditions sociales, ®conomiques, physiques ou cognitives. LôARTM devra : 

¶ proposer des solutions adaptées à la desserte des milieux ayant une faible concentration de lieux 

dôactivit®; 

¶ offrir des options concr¯tes ¨ lôensemble des citoyens en remplacement de lôauto solo; 

¶ mettre en place des solutions répondant à une diversité de besoins et adaptées aux différents 

contextes urbains; 

¶ sôassurer que les services, infrastructures et ®quipements r®pondent aux besoins de tous les 

citoyens, particulièrement en ce qui concerne les personnes plus vulnérables, à faible revenu ou 

ayant des limitations fonctionnelles, notamment les enfants, les personnes handicapées et les 

personnes âgées.  
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ENJEU 3  : UN DÉVELOPPEMENT COMPATIBLE AVEC LES BESOINS DES 

GÉNÉRATIONS FUTURES, DANS UN CONTEXTE DE RESSOURCES FINANCIÈRES 

LIMITÉES ET DE CHANGEMENTS CLIMATIQUES  

Une gestion responsable et efficiente des ressources est un ®l®ment cl® du d®veloppement dôun syst¯me 

de transport durable. LôARTM devra : 

¶ sôassurer que le syst¯me de transport pourra soutenir efficacement la croissance anticipée des 

besoins; 

¶ favoriser une plus grande utilisation du transport collectif et actif pour diminuer lôempreinte carbone 

des activités humaines, par la réduction des déplacements motorisés et des distances à parcourir, 

par le transfert vers des moyens de déplacement moins énergivores et par lôamélioration de 

lôefficacit® des v®hicules; 

¶ investir dans le transport collectif et actif, notamment dans des aménagements sécuritaires, afin de 

diminuer les risques de décès et dôaccidents graves, et les cons®quences de lôinactivité physique 

sur la santé et de contribuer à la réduction de la pollution atmosphérique; 

¶ prioriser les investissements de mani¯re ¨ contribuer ¨ lôatteinte des objectifs; 

¶ rechercher et implanter de nouvelles sources de financement; 

¶ contribuer à orienter la croissance démographique à proximité des services de transport collectif; 

¶ assurer une gestion responsable des ressources en priorisant la fluidité des déplacements des 

personnes en modes actifs et collectifs; 

¶ prévoir et bien maîtriser les effets des avancées technologiques et lôessor de mobilit®s ®mergentes 

sur la mobilité des personnes et sur le système de transport. 

 

  



 

 67 

  

VISION ET ORIENTATIONS 
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2. Vision et orientations  

Le transport collectif joue un rôle primordial pour contribuer au bien-°tre de lôensemble de la communaut®. En 

effet, en plus dô°tre au service de la mobilit®, il sôagit dôun vecteur puissant pour lutter contre les changements 

climatiques, renforcer lôattractivité économique de la région et réduire les inégalités sociales.   

 

Dans le contexte actuel de transition environnementale et énergétique, il est essentiel de viser en priorité une 

réduction importante des émissions de GES émis par le secteur des transports et la consolidation de milieux de 

vie où la majorité des déplacements peuvent être réalisés facilement à pied, à vélo ou en transport collectif.  

 

La mise en îuvre de lô®nonc® de vision et de lôobjectif strat®gique propos®s par le PSD sera guid®e par six 

principes directeurs et trois grandes orientations.   

Énoncé de vision 

Le PSD propose une vision du développement de la mobilité durable le territoire de la région métropolitaine 

¨ mettre en îuvre au cours des trente prochaines ann®es. Il sôagit de la premi¯re vision du développement 

du transport collectif dans la région de Montréal. Celle-ci sôappuie sur les trois piliers du d®veloppement 

durable. Cette vision doit orienter le développement de la mobilité dans une perspective de long terme.  

Lôensemble du plan propose les moyens et les efforts ¨ d®ployer, notamment durant les dix prochaines 

années, pour que : 

En 2050, les citoyens de la région métropolitaine de Montréal puissent se déplacer facilement grâce à un 

système de transport durable qui répond à leurs besoins. Ce système contribuera à améliorer leur qualité 

de vie, ¨ pr®server lôenvironnement et ¨ soutenir la vitalit® ®conomique et sociale de la région.  

Objectif stratégique 

Lôobjectif strat®gique traduit la volont® de g®n®rer un virage important vers les modes durables, un ®l®ment 

clé pour concrétiser la vision. 

La majorité des déplacements des citoyens de la région métropolitaine est réalisée en modes actifs et 

collectifs, contribuant à une importante réduction de la congestion routière et des GES émis par le secteur 

des transports. 

Favoriser la transition de lôusage de lôautomobile vers les modes actifs et collectifs aurait des r®percussions 

positives sur de nombreux enjeux majeurs, dont la congestion routière, la lutte contre les changements 

climatiques, la santé des citoyens, la performance économique de la métropole et la saine gestion des 

ressources énergétiques, financières et spatiales.  
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Principes directeurs 

Les actions proposées par le PSD participeront à lôatteinte des cibles du gouvernement et de la CMM 

en mati¯re dôam®nagement du territoire et de mobilit® des personnes, et elles contribueront ¨ lôatteinte des 

objectifs et cibles quôils y fixent, soit : 

¶ contribuer à réduire de 37,5 % les ®missions de GES par rapport au niveau de 1990 dôici 2030;  

¶ orienter 60 % de la croissance d®mographique aux points dôacc¯s et aux corridors du r®seau de 

transport en commun m®tropolitain structurant dôici 2031; 

¶ hausser à 35 % la part modale du transport collectif en p®riode de pointe AM dôici 2031;  

¶ contribuer ¨ la strat®gie en mati¯re dô®lectrification des transports. 

Ces actions seront : 

Orientées vers les résultats ð Elles contribueront ¨ lôatteinte de ces objectifs pour lôavenir de la r®gion 

m®tropolitaine et leurs r®sultats seront ®valu®s ¨ lôaide de mesures de performance ®labor®es en fonction 

des orientations gouvernementales et métropolitaines. 

Centrées sur les besoins de mobilité des personnes ð Dans un souci dô®quit® spatiale et socio-

économique, elles visent à réduire les inégalités sociales tout en tenant compte de la diversité des besoins 

et des contextes. 

Cohérentes ð Elles seront réfléchies comme un tout, miseront sur la complémentarité des modes, 

sôintègreront aux réseaux existants et contribueront à la vision régionale arrimant la planification des 

transports ¨ celle de lôam®nagement. 

Financièrement responsables ð Leur développement et leur exploitation seront réalisés en respectant 

les ressources financi¯res disponibles et en contribuant ¨ la recherche et ¨ lôimplantation de nouvelles 

sources de financement.  

Efficientes ð Elles permettront dôam®liorer la mobilit® du plus grand nombre de personnes en se fondant 

sur une utilisation judicieuse des ressources. 

Résilientes ð Elles pourront r®sister ou sôadapter en cas de perturbations ou de changements importants 

et imprévisibles. 
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Orientations 

Trois grandes orientations permettent la mise en îuvre de lô®nonc® de vision et de lôobjectif strat®gique du 

PSD : 

1. Relier les diff®rentes communaut®s de la r®gion m®tropolitaine ¨ lôaide de services de transport 

collectif performants; 

2. Déployer des options de mobilité diversifiées, sécuritaires et accessibles offrant une expérience 

simplifiée et attrayante; 

3. Favoriser une utilisation efficiente des ressources. 

RELIER LES DIFFÉRENTES COMMUNAUTÉS DE LA RÉGION MÉTROPOLITAINE  

ë LõAIDE DE SERVICES DE TRANSPORT COLLECTIF PERFORMANTS 

Le PSD propose de relier les différentes communautés de la région métropolitaine ¨ lôaide de services de transport 

collectif performants qui r®pondent aux besoins de mobilit® dôune grande part de ses citoyens.  

Le choix dôun mode de transport repose essentiellement sur sa capacit® ¨ r®pondre aux besoins de mobilit® 

suivants :  

¶ se rendre facilement à destination; 

¶ arriver ¨ destination rapidement, ¨ lôheure pr®vue; 

¶ se déplacer et arriver à destination au moment voulu; 

¶ se déplacer de façon sécuritaire et confortable. 

Le réseau structurant de transport collectif favorise une plus grande concentration des activités à proximité 

des points dôacc¯s et contribue à la performance économique de la métropole en desservant ses principaux 

lieux dôactivit®. Le renforcement et le développement de ce réseau accentuera ces avantages et contribuera 

à la consolidation du tissu urbain au sein du périmètre  métropolitain délimité par la CMM. 

DÉPLOYER DES OPTIONS DE MOBILITÉ DIVERSIFIÉES, SÉCURITAIRES ET 

ACCESSIBLES OFFRANT UNE EXPÉRIENCE SIMPLIFIÉE ET ATTRA YANTE  

Dans la planification des r®seaux et des services de transport collectif, lôARTM verra, en collaboration avec 

les organismes publics de transport en commun (OPTC), à harmoniser la qualité et la fiabilité du service, à 

assurer lôaccessibilit® universelle et des services spéciaux, dans toute la région métropolitaine. 

De m°me, lôARTM compte simplifier la tarification dans une perspective de coh®rence et dô®quit® 

géographique et sociale. 

Lôutilisation des diff®rentes plateformes et des technologies sera mise au service dôune meilleure information 

sur les horaires et les services. Des efforts seront aussi attribu®s au confort et ¨ lôam®nagement s®curitaire 

des points de desserte. 

Il sôagit aussi de d®velopper une culture de la mobilit® durable, sôappuyant sur la qualit® dôun service fiable 

et confortable qui ferait la fierté de ses utilisateurs. 

En compl®ment des services de transport collectif, lôARTM souhaite int®grer ¨ son r®seau les modes 

complémentaires de mobilité comme les modes de transport actif et le covoiturage.  

Elle agira ®galement, en collaboration avec la CMM et les municipalit®s, ¨ lô®tablissement du R®seau art®riel 

métropolitain pour un partage efficient des voies routières pour favoriser le déplacement optimal des 

personnes plutôt que des véhicules. Cette orientation appelle un partage plus grand de la chaussée en 
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faveur des modes actifs et collectifs. LôARTM souhaite aussi engager une r®flexion avec ses partenaires 

régionaux et municipaux sur une vision métropolitaine du stationnement. 

FAVOR ISER UNE UTILISATION EFFICIENTE DES RESSOURCES  

Cette orientation a pour objectif de veiller à ce que le développement du système de transport collectif 

r®ponde aux besoins des g®n®rations futures en assurant lôoptimisation de lôusage de ce dernier, ainsi que 

la pérennité de ses actifs et de son financement.  

Dans un contexte où les ressources financières sont limitées et où la population et les déplacements 

continuent de croître, une utilisation efficiente des ressources est nécessaire pour maintenir les actifs tout 

en assurant les frais dôexploitation, et en pr®voyant les sommes n®cessaires au d®veloppement du r®seau 

de transport collectif.  

Par conséquent, les orientations budgétaires et les projets de développement devront être déterminés dans 

une perspective de gestion responsable des fonds publics. LôARTM propose de mettre en place un mode 

de gestion de son portefeuille de projets associé aux objectifs de ce projet de Plan, qui tienne compte de la 

capacité financière des contributeurs du transport collectif (le gouvernement, les municipalités, les usagers 

et les automobilistes) et des bénéfices attendus. 
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MISE EN íUVRE  
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3. Mise en îuvre 

Les cibles et les attentes fix®es par le gouvernement du Qu®bec et la CMM ¨ lô®gard de la r®duction des 

émissions de GES et de lôaugmentation de la part modale du transport collectif sont au cîur de la d®marche 

propos®e par le PSD. De m°me, lôARTM mettra en place, avec ses partenaires, les infrastructures et les 

services pour que la majorité des déplacements des citoyens de la région métropolitaine soit réalisée en 

modes de transport collectif et actif dôici 2050. 

La mise en îuvre du PSD sera principalement articulée en relation avec les cibles à atteindre, telles que 

déterminées par la Politique de mobilité durable et les attentes de la CMM quant ¨ lôaugmentation de la part 

modale du transport collectif, ¨ lôaccroissement des activités urbaines et de la population aux abords des 

points dôacc¯s et des corridors de transport collectif et ¨ la r®duction des ®missions de GES par passager-

kilomètre. 

En 2018, la part des d®placements effectu®s par transport collectif, relative ¨ lôensemble des modes 

motorisés, était de 25 % (en p®riode de pointe du matin dôun jour moyen dôautomne, Enqu°te OD 2018). La 

volonté collective exprimée par la CMM est de hausser cette proportion à 35 % dôici 2031. Toutefois, si les 

tendances démographiques et les habitudes de déplacement, estimées par le MTQ, se maintenaient au 

cours des prochaines années, en assurant le niveau de service actuel, la part modale du transport collectif 

ne serait que de 26 % en 2031 et en 2036.  

Il y a donc urgence dôagir pour aller au-delà des tendances en vue dôatteindre les objectifs visés, à la fois 

ambitieux et nécessaires. Le PSD propose, afin dôaccro´tre lôachalandage du transport collectif, de hausser 

lôoffre de services de transport collectif, dôam®liorer la qualit® et la fiabilit® du service et dôassurer un transfert 

modal de lôautomobile vers les modes collectifs et actifs. Ces interventions seront mises en îuvre en 

respectant la capacité financière des partenaires et en tenant compte des ajustements rendus nécessaires 

par les effets de la pand®mie de 2020 sur la baisse de lôachalandage. La r®silience du syst¯me de transport 

collectif sera ®galement renforc®e pour faire face ¨ dôautres perturbations potentielles qui pourraient 

survenir. 

Lôaugmentation de la part modale du transport collectif doit par ailleurs sôinscrire dans une strat®gie de 

financement qui verra à : 

¶ assurer, de façon prioritaire, le maintien des actifs (infrastructures, équipements et matériel roulant), 

qui souffre d®j¨ dôun rattrapage n®cessaire pour offrir le niveau de service actuel; 

¶ assurer une couverture ad®quate des co¾ts dôexploitation des services existants; 

¶ soutenir la réalisation des projets dôinfrastructures d®sign®s et les ®tudes de projets de d®ploiement 

du réseau; 

¶ soutenir la hausse et lôam®lioration de lôoffre de services. 

Le PSD propose à cet effet les cibles à atteindre ainsi que le cadre financier général pour répondre aux défis 

de lôamélioration et du développement du transport collectif au cours de la prochaine décennie.  

La mise en îuvre du PSD est encadr®e par six strat®gies d®ploy®es en actions et programmes 

dôintervention. Ces actions et ces programmes dôintervention ont ®t® d®termin®s afin dôatteindre les cibles 

®tablies. Lô®valuation et le suivi de ces actions se feront en fonction dôun ensemble de crit¯res dô®valuation 

et de contribution ¨ lôatteinte des cibles. 

La mise en îuvre du PSD et lôatteinte de ses cibles se feront en collaboration avec les différents partenaires 

(CMM, OPTC, municipalités régionales et locales), selon les compétences et l'expertise de chacun.  
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Les cibles à atteindre 

La cible signifi®e dans les attentes de la CMM ¨ lô®gard du PSD est de hausser ¨ 35 %, dôici 2031, la part 

modale du transport collectif, en période de pointe du matin, par rapport à tous les déplacements motorisés, 

alors quôelle est de 25 % en 2018 (Enquête OD), soit la part des déplacements effectués en transport 

collectif comparée aux d®placements totaux effectu®s avec dôautres modes de transport motoris®s.  

En 2018, les d®placements en transport collectif ®taient de lôordre de 465 000 en pointe du matin, dans la 

région métropolitaine, et de 1,2 million en automobile. Selon les prévisions tendancielles calculées par le 

ministère des Transports du Québec24, les déplacements en transport collectif seraient au nombre de 

545 000 en 2031 et les déplacements en automobile de 1,4 million, soit une part modale, pour les 

déplacements motorisés, de 26 % pour le transport collectif contre 66 % pour lôauto. Ces prévisions 

indiquent une répartition identique de ces parts modales en 2036. 

Signalons que ces pr®visions avaient ®t® ®tablies en fonction dôune ®volution constante des habitudes de 

déplacement, qui ont été grandement modifiées au cours de 2020 et le seront possiblement au cours des 

quelques années qui suivront, en raison des effets de la pandémie de COVID-19. De plus, la chute de 

lôachalandage en 2020 aura g®n®r® un enjeu financier de taille avec la baisse importante des revenus 

tarifaires, ayant un impact sur la capacit® dôaccroître, ¨ court terme, lôoffre de services en transport collectif. 

Par ailleurs, cette baisse dôachalandage dans les transports collectifs et lôaccroissement possible de 

lôutilisation de lôautomobile pourraient avoir un effet sur les tendances estim®es pour les prochaines ann®es, 

compte tenu des suites de la pandémie de COVID-19. À court terme, le maintien des parts modales en 

modes durables et leur accroissement à moyen terme deviennent ainsi un enjeu important. 

Le PSD maintient lôobjectif dôaccro´tre la part modale du transport collectif ¨ 35 %, en période de pointe 

parmi les modes motorisés. Pour ce faire, le PSD propose de hausser lôoffre de service de transport collectif, 

dôam®liorer la fiabilit® du service et dôassurer un transfert modal de lôautomobile vers les modes actifs et 

collectifs. Ces mesures seront déployées, de manière soutenue, dès la reprise des activités, ce qui permet 

dôenvisager lôatteinte de cette cible dôici 2035. 

Les changements et les adaptations apparus durant la période de confinement risquent de perdurer une 

fois la pand®mie ma´tris®e, transformant, dans une certaine mesure, lôorganisation du travail et de 

lôenseignement postsecondaire, sans quôon puisse en conna´tre pour autant la port®e effective dans le 

temps. Les variations majeures à observer concernent plus particulièrement les déplacements en période 

de pointe du matin, dont plus de 80 % sont associés aux motifs travail et études.  

Ainsi, lôhypoth¯se retenue par lôARTM ®tablit que les d®placements pour le motif travail seraient r®duits de 

20 % et ceux pour le motif études postsecondaires seraient réduits de 15 %. Ont aussi été associés, dans 

cette évaluation, les effets de lô®talement possible des d®placements en p®riode de pointe et hors de la 

p®riode de pointe, ainsi quôune plus grande part de d®placements en modes actifs. Ces hypoth¯ses de 

déplacements ont ainsi été appliquées aux prévisions tendancielles du MTQ de 2036, tel que lôillustre le 

Tableau 11. 

Par ailleurs, cette évaluation considère aussi le contexte de la pandémie de la COVID-19 qui demande des 

efforts particuliers dôoptimisation des d®penses, en mati¯re de d®veloppement de lôoffre de services, dôici la 

reprise normale des activités.  

 

24 Ministère des Transports du Québec (2013), Modèle de transport régional de la région de Montréal (MOTREM13), Scénario de 

prévision de la demande en transport dans la région de Montréal 2013-2036. 
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En tenant compte de lôeffet combin® de ces hypoth¯ses, la cible de la part modale de 35 % en transport 

collectif, parmi les modes motorisés, pourrait être atteinte dôici 2035. Pour atteindre cette cible, le nombre 

de déplacements en transport collectif devrait être accru de quelque 175 000, passant de 465 000, en 2018, 

à 640 000 déplacements en 2035. Les déplacements en auto devraient être réduits de quelque 175 000, 

en comparaison de 2018, et seraient de lôordre de 1 040 000. La part modale des déplacements en 

automobile serait alors de 56 %, parmi les déplacements motorisés, comparativement à 66 % en 2018.La 

cible principale du PSD concernant la part modale du transport collectif est exprim®e ¨ lô®chelle 

métropolitaine. Lô®laboration dô®tudes dôam®lioration des services dans les secteurs de la région 

métropolitaine, réalisées en collaboration avec les intervenants municipaux et les OPTC, permettra de 

d®cliner cette cible ¨ lô®chelle des secteurs métropolitains. 

Lôatteinte de la cible nécessitera conséquemment la mise en place de mesures ambitieuses et interreliées. 

Il faudra à la fois : 

¶ hausser substantiellement lôoffre de services de transport collectif, dans tous les secteurs de la 

région métropolitaine, en vue dôattirer de nouveaux usagers pour accro´tre davantage 

lôachalandage; 

¶ hausser la qualité, la fiabilité et la capacité des services pour, à la fois, attirer de nouveaux usagers 

et assurer la rétention des usagers; 

¶ attirer vers le transport collectif et actif et vers le covoiturage un certain nombre dôautomobilistes. 

Ainsi, dans la période suivant la pandémie de COVID-19, des efforts seront poursuivis pour soutenir 

lôachalandage. Lôoffre de services sera accrue de 12 % sur lôensemble du r®seau de transport collectif 

durant la période de 2021 à 2025, incluant principalement, d¯s 2022, lôentr®e en service du REM et le 

rabattement de services dôautobus reli®s au REM. Lôensemble des mesures mises en place vise à améliorer 

le niveau de service et à assurer la confiance des usagers dans cette période transitoire suivant la 

pandémie. 

Une hausse de lôoffre de services plus substantielle sera d®ploy®e lorsque la reprise graduelle des activit®s 

aura assuré un achalandage en transport collectif qui pourrait se rapprocher de celui observé en 2019. Une 

veille sera assur®e afin dôadapter lôoffre de services en fonction de la reprise du niveau dôactivit®s et de la 

demande durant cette période transitoire suivant la pandémie. 

Lôeffet combin® de la croissance des d®placements en transport collectif et actif, de la croissance du 

covoiturage et de la diminution conséquente des déplacements en auto solo permettrait dôatteindre une part 

modale des déplacements motorisés en transport collectif, en pointe du matin, de 27 % en 2025, de 30 % 

en 2030 et de 35 % en 2035 (Tableau 11). 

Par ailleurs, en consid®rant lôensemble des d®placements en p®riode de pointe (motoris®s et actifs), dont 

le nombre total pourrait être réduit par le t®l®travail et lôenseignement ¨ distance, lôeffet combin® de ces 

mesures permettrait de réduire à 48 % la part modale des déplacements en automobile (contre 59 % en 

2018) et dôaccro´tre celle des modes durables ¨ 44 % (contre 34 % en 2018), soit 29 % en transport collectif 

et 16 % en modes actifs (marche, vélo). Ces mesures auraient pour effet de réduire de 14 % les 

déplacements en auto solo, soit 175 000 déplacements de moins en comparaison de 2018. 

Lôeffet de ces mesures sur la réduction des déplacements automobiles est encore plus notable en 

comparaison des prévisions tendancielles de 2036, puisquôil sôagirait dôune diminution de 17 %, soit 210 000 

déplacements automobiles en moins. 

Le virage ambitieux vers les modes durables qui est visé jouera un rôle crucial dans la lutte contre les 

changements climatiques en r®duisant lôempreinte carbone des d®placements effectu®s dans la r®gion 
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métropolitaine. Les efforts réalisés pour réduire significativement le nombre de déplacements en auto solo 

et pour encourager les individus à effectuer la majorité de leurs déplacements en modes durables 

contribueront aussi ¨ lôatteinte de la cible signifi®e dans les attentes de la CMM ¨ lô®gard du PSD de réduire 

de 30 % les émissions de GES par passager-kilom¯tre dans le secteur du transport des personnes dôici 

2030, par rapport aux émissions de 2016. 

Lôatteinte de ces cibles ambitieuses implique la mobilisation des ressources nécessaires (humaines, 

matérielles et financières) et une accélération de la réalisation des projets de transport collectif. 

En matière de développement des modes actifs, une mobilisation de tous les partenaires (municipalités, 

MRC, CMM, gouvernement), aux côtés des OPTC et de l'ARTM, est nécessaire à l'atteinte de cibles 

ambitieuses. 

Tableau 11 : Déplacements et parts modales prévisionnels et atteinte des cibles 

DÉPLACEMENTS ET MODES 
UTILISÉS - 

POINTE DU MATIN 

Enquête OD 
2018 

Prévisions 
tendancielles 

2036 
ajustées par 
lôARTM 

Cible 
2025 

Cible 
2030 

Cible 
2035 

Variation entre  
le scénario 
tendanciel 
ajusté et la 

cible  
de 2035 

Déplacements - Transport collectif 465 000 495 000 495 000 560 000 640 000 + 29 % 

Déplacements - Automobile 1 215 000 1 250 000 1 190 000 1 130 000 1 040 000 - 17 % 

Déplacements - Autres modes 
motorisés* 

150 000 170 000 160 000 170 000 170 000 0 % 

Total des déplacements motorisés 1 830 000 1 915 000 1 845 000 1 860 000 1 850 000 - 3 % 

Déplacements - Actifs 235 000 265 000 250 000 290 000 330 000 + 25 % 

Total des déplacements en 
pointe du matin 

2 065 000 2 180 000 2 095 000 2 150 000 2 180 000 - 

Part modale transport collectif  
(modes motorisés) 

25 % 26 % 27 % 30 % 35 % 
+ 9 points 

de % 

Part modale des modes 
durables, collectif et actif (tous 
modes) 

34 % 35 % 36 % 40 % 44 % 
+ 9 points 

de % 

 
* Les autres modes motorisés incluent le transport scolaire, le taxi, les autobus longue distance et le transport adapté. Dans une 
perspective de mobilité inclusive, les estimations à venir considèreront les déplacements en transport adapté parmi les déplacements 
en transport collectif. 

 

Des mesures concrètes pour atteindre les cibles 

ü  Accroissement de lôoffre de services de transport collectif de 60 % dôici 2035 

  Objectif : Augmentation de 30 % de lôachalandage sup®rieur ¨ la croissance li®e aux seuls effets 
démographiques. 

ü Am®lioration de la qualit®, de la facilit® dôutilisation et de lôint®gration des services de transport collectif  

  Objectif : Augmentation additionnelle de 5 % de lôachalandage g®n®r® par lôaccroissement de lôoffre de 
services. 
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ü Amélioration de la fiabilité et soulagement des points de saturation du service de transport collectif 
visant la rétention de la clientèle  

  Objectif : Augmentation additionnelle de 5 % de lôachalandage g®n®r® par lôaccroissement de lôoffre de 
services. 

ü Mobilisation de tous les partenaires pour le développement d'infrastructures et d'incitatifs ¨ lôutilisation 
des modes actifs visant une conversion de 15 % des déplacements auto de moins de 5 km vers les 
modes actifs. 

ü Développement des services de covoiturage et int®gration ¨ lôenvironnement de mobilit® int®gr®e 
visant une conversion de 5 % des déplacements auto. 

Tableau 12 : Les cibles selon les stratégies du PSD 

ORIENTATION 1 :  

Relier les différentes communaut®s de la r®gion m®tropolitaine ¨ lôaide de services de transport 
collectif performants 

STRATÉGIES CIBLES  

1 :  
Organiser la mobilit® en fonction dôun 
réseau de transport collectif structurant Hausser lôoffre  

de services de 60 % 
Hausse dôachalandage de 30 % 

2 :  
Arrimer le transport collectif à 
lôam®nagement du territoire 

 

ORIENTATION 2 :  

Déployer des options de mobilité diversifiées, sécuritaires et accessibles offrant une expérience 
simplifiée et attrayante 

STRATÉGIES CIBLES 

3 :  
Assurer une offre de services de 
transport collectif adaptée aux besoins Hausser la qualité, 

fiabilité et la capacité 
des services 

Hausse dôachalandage de 5 % 

4 :  
Innover pour am®liorer lôattractivit®  
du transport collectif 

R®tention dôachalandage de 5 % 

5 :  
Optimiser lôutilisation du syst¯me  
de transport 

Développer et 
intégrer les modes 

actifs 

Conversion de 15 % des 
déplacements automobiles  

de moins de 5 km 

Développer et 
intégrer le 

covoiturage 

Conversion de 5 % des 
déplacements automobiles 
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Tableau 13 : Les orientations, les stratégies et les actions du PSD 

ORIENTATION 1 : RELIER LES DIFFÉRENTES COMMUNAUTÉS DE LA R£GION ê LôAIDE DE SERVICES DE 

TRANSPORT COLLECTIF PERFORMANTS 

 

 
STRATÉGIE 1 : ORGANISER LA MOBILIT£ EN FONCTION DôUN R£SEAU DE TRANSPORT COLLECTIF 

STRUCTURANT 

 

1.1 Réaliser les grands projets en cours 
1.2 Renforcer et développer le réseau de transport collectif structurant 
1.3 Mettre en place des voies réservées à travers la région métropolitaine 

  

 STRATÉGIE 2 : ARRIMER LE TRANSPORT COLLECTIF ê LôAM£NAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

2.1 Renforcer et développer les corridors menant aux principaux lieux dôactivit® et milieux de vie 

2.2 Articuler le r®seau autour de p¹les dô®changes fonctionnels et attrayants 

   

ORIENTATION 2 : DÉPLOYER DES OPTIONS DE MOBILITÉ DIVERSIFIÉES, SÉCURITAIRES ET ACCESSIBLES 

OFFRANT UNE EXPÉRIENCE SIMPLIFIÉE ET ATTRAYANTE 

 

 STRATÉGIE 3 : ASSURER UNE OFFRE DE SERVICES DE TRANSPORT COLLECTIF ADAPTÉE AUX BESOINS 

 

3.1 Assurer une couverture harmonis®e des services de transport collectif ¨ lôensemble des citoyens 

3.2 Accélérer et harmoniser la mise en accessibilité universelle des réseaux 

3.3 Améliorer la mobilité des usagers du transport adapté 

  

 STRATÉGIE 4 : INNOVER POUR AM£LIORER LôATTRACTIVIT£ DU TRANSPORT COLLECTIF 

 

4.1 Simplifier la tarification et lôutilisation de tous les services intégrés de mobilité 

4.2 Favoriser la fiabilité et la qualité des services pour une meilleure expérience des usagers 

4.3 Promouvoir une culture de la mobilité durable 

4.4 Maîtriser les avancées technologiques et soutenir lôessor des services de mobilité émergents 

  

 STRATÉGIE 5 : OPTIMISER LôUTILISATION DU SYSTĈME DE TRANSPORT 

 

5.1 Développer des réseaux de modes actifs intégrés au système de transport collectif 

5.2 Établir un Réseau artériel métropolitain efficace et une vision commune sur lôoffre de stationnement 

5.3 Faire du covoiturage une solution complémentaire au transport collectif 

   

ORIENTATION 3 : FAVORISER UNE UTILISATION EFFICIENTE DES RESSOURCES 

 

 
STRATÉGIE 6 : ASSURER LES RESSOURCES NÉCESSAIRES AU FONCTIONNEMENT ET À LA RÉSILIENCE 

DU SYSTÈME DE TRANSPORT COLLECTIF 

 
6.1 Consacrer une part importante du financement aux actifs de transport collectif 

6.2 Renforcer la résilience du système de transport collectif et faire face aux changements climatiques 
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Les stratégies et les actions  

STRATÉGIE 1  : ORGANISER LA MOBILITÉ EN FONCTION DU RÉSEAU DE TRANSPORT 

COLLECTIF STRUCTURANT  

En vue dôaccro´tre lôoffre de services, le PSD propose de renforcer le réseau de transport collectif structurant 

existant et de le d®velopper par la r®alisation de grands projets et la mise en place dôun r®seau de voies 

réservées aux autobus. 

Renforcer le réseau structurant existant et le développer dans la région métropolitaine 

Lôanalyse du r®seau de transport collectif en op®ration, ¨ lô®chelle m®tropolitaine, a permis de distinguer les 

familles de services qui composent le réseau de transport collectif structurant (RTCS) existant dans 

plusieurs axes et secteurs de la région métropolitaine. Le RTCS est composé des services rapides et 

fréquents et des services directs offerts en période de pointe, tels que décrits dans le Diagnostic.  

Ces services peuvent être offerts tant par le métro, le train, le bus et éventuellement le REM. Ils se 

distinguent par lôune ou plusieurs de ces caract®ristiques : fréquence, amplitude, fiabilité, rapidité, capacité 

du service. Le choix des modes dépend principalement du niveau de service à offrir (fréquence, rapidité, 

capacit®) et des types de milieux de vie et des lieux dôactivit® ¨ desservir, qui g®n¯rent une certaine 

demande en transport. 

Ces services de transport collectif desservent les citoyens de la région métropolitaine dans leurs 

déplacements quotidiens vers les principaux lieux dôactivit® et les p¹les ®conomiques et g®n®rateurs 

dôemplois de la r®gion de fa­on rapide et fiable, notamment en m®tro, en train et en autobus. 

Le PSD propose de mettre en place un processus continu de planification ¨ lô®chelle m®tropolitaine afin 

dô®valuer les niveaux de service requis et dôidentifier les principaux corridors ¨ renforcer et ¨ d®velopper, 

afin de répondre aux besoins de déplacements en transport collectif de la population du territoire de lôARTM. 

Le réseau de transport en commun métropolitain structurant désigné dans le PMAD25 sera appelé à évoluer 

selon une caract®risation sôappuyant sur le niveau de service offert plut¹t que sur les modes. Les travaux 

dôanalyse de lôARTM permettront de d®terminer lôoffre de services de transport collectif actuelle et souhait®e 

dans la région métropolitaine.  

Par ailleurs, lôARTM collaborera avec la CMM et exo en vue dôam®liorer la desserte en transport collectif du 

territoire périmétropolitain, incluant les municipalit®s ayant conclu une entente avec lôARTM, afin dôoffrir une 

option durable au nombre grandissant de déplacements quotidiens en provenance des municipalités 

périmétropolitaines26.  

Les niveaux de service du transport collectif dans la région seront déterminés afin de répondre aux besoins 

de mobilité des citoyens. Le PSD propose donc de renforcer le réseau de transport collectif structurant 

 

25 Tel que désigné dans le PMAD en vigueur, critère 2.1.1 
26 Cette collaboration sôinscrira dans lôoptique de lôorientation 10 des orientations gouvernementales en am®nagement 
du territoire pour la CMM, soit « Dans une optique de complémentarité des planifications métropolitaine et 
p®rim®tropolitaine, consolider le d®veloppement dans le principal p¹le de services et dô®quipements localis® sur le 
territoire de chacune des MRC périmétropolitaines » MAMH (2011), Addenda modifiant les orientations 
gouvernementales en mati¯re dôam®nagement pour le territoire de la Communaut® m®tropolitaine de Montr®al en vue 
de lô®laboration dôun plan m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement, p.32 
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(RTCS) existant et de déterminer les axes à développer en termes de niveaux de service plutôt que de 

modes. 

Les niveaux de service seront d®termin®s sur la base des crit¯res dô®valuation pr®sent®s dans la section 

Dispositifs dô®valuation et de suivi, soit : 

¶ les crit¯res de contribution ¨ lôatteinte des cibles principales : accroissement de la part modale des 

modes durables, gain de temps en transport collectif, réduction des émissions de GES; 

¶ les crit¯res dôaccessibilit®, soit lôam®lioration de lôaccessibilit® aux lieux dôactivit® en transport 

collectif, notamment vers les lieux dôemplois et dô®tudes, en moins de 45 minutes; 

¶ les crit¯res dôefficacit® ®conomique, de co¾ts dôimmobilisations et dôexploitation et de disponibilit® 

financière; 

¶ les considérations particulières comme les opportunités, les risques et la maturité des projets. 

Lôanalyse ®labor®e sur la base de ces crit¯res tiendra compte des milieux de vie et des lieux dôactivit® 

actuels et de leur développement futur, en vue de créer un réseau multimodal, connecté et performant. Le 

niveau dôachalandage pr®vu et la r®duction potentielle de la congestion routière seront également pris en 

considération dans la détermination des niveaux de service requis et des modes.  

Cette planification r®pondra aux objectifs dôaccroissement de lôachalandage des modes durables, dans une 

perspective dôarrimage ¨ lôam®nagement du territoire, et en tenant compte des retombées et des coûts 

dôinvestissement et dôexploitation. Elle se fera, dans le respect des orientations, objectifs et critères du 

PMAD de la CMM, dans une optique de consolidation du tissu urbain et de protection du territoire agricoles 

et des milieux naturels. Cette planification se fera ®galement en consid®rant lôeffet global des interventions 

sur lôensemble du r®seau m®tropolitain de transport collectif. 

Le PSD propose en premier lieu (action 1.1) de mener ¨ terme les trois projets dôinfrastructures en cours 

de réalisation, le REM, le SRB Pie-IX et le prolongement de la ligne bleue du m®tro jusquô¨ Anjou. La mise 

en service de ces infrastructures se fera entre 2021 et 2026, selon le projet. 

Le PSD propose ®galement, ¨ lôaction 1.2, de poursuivre ou entreprendre, avec la collaboration de ses 

partenaires (CMM, OPTC, municipalités régionales et locales), les études des axes structurants de transport 

collectif déjà reconnus par le Plan québécois des infrastructures (PQI) et le Plan des initiatives en transport 

en commun (PIDTC). De même, il est propos® dôamorcer la d®signation et la mise en place dôun r®seau 

métropolitain de modes structurants (métro, trains de banlieue, REM, tramways, SRB ou autres) dans les 

corridors porteurs ¨ lô®chelle m®tropolitaine.   

Ces ®tudes seront conduites dans une perspective globale, ce qui permettra aussi dô®valuer lôeffet combin® 

de ces axes structurants sur lôensemble du r®seau et sur lôoffre de service globale. Ainsi, cette d®marche 

pourrait aussi conduire ¨ reconna´tre dôautres axes à étudier. Ces études permettront de déterminer les 

axes de transport collectif, et leur niveau de service, qui seront retenus afin de réaliser les futurs projets de 

développement du RTCS au cours des prochaines années.  

Cette démarche de planification évaluera également la mise en place de voies réservées pour autobus dans 

la région métropolitaine (action 1.3). À cet égard, des études des axes de développement des mesures 

préférentielles pour bus (MPB) seront conduites, en collaboration avec le MTQ, la CMM, les OPTC, les 

municipalités régionales et locales, afin de mettre en place ces MPB dans les axes retenus du réseau routier 

et autoroutier ainsi que dans les voies locales. 

Lô®valuation des axes structurants et des voies r®serv®es sera ainsi faite dans une perspective globale, à 

lô®chelle m®tropolitaine, afin de d®terminer les interventions et les projets les plus ¨ m°me de contribuer 
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aux cibles de la hausse de lôoffre de services et de lôachalandage du transport collectif, tenant compte 

également des milieux dôinsertion et des co¾ts. 

 

 

Plan québécois des infrastructures (PQI) 2021-2031 

La réalisation des interventions majeures du PSD est conditionnelle à la disponibilité financière. 

Actualisé annuellement, le Plan québécois des infrastructures recense les projets bénéficiant de 

ressources finanières spécifiques pour leur réalisation, leur planification ou leur étude. À titre illustratif, 

le PSD fait référence au PQI 2021-2031. 

ê lôoccasion du d®voilement du Plan qu®b®cois des infrastructures (PQI) 2021-2031, le gouvernement 

du Québec a annoncé un investissement de 12,8 milliards de dollars pour le transport collectif, auquel 

sôajoute un montant de 1,4 milliard provenant de lôenveloppe centrale pour des projets qui seront 

éventuellement mis en priorit® parmi ceux ¨ lô®tude, portant lôinvestissement total en transport collectif ¨ 

14,2 milliards.  

Tous les projets dôinfrastructures de transport collectif pr®vus sur le territoire de lôARTM et inscrits au 

PQI 2021-2031 sont pris en compte dans le Plan stratégique de développement. La liste de ces projets 

dôinfrastructures de transport collectif peut °tre consult®e ¨ lôannexe I. 

 

Plan des initiatives de développement du transport collectif (PIDTC) 2018-2021 

Le Plan des initiatives de développement du transport collectif 2018-2021 (PIDTC), adopté en 2018, a 

permis dôamorcer lô®tude et la r®alisation de 21 initiatives de d®veloppement du transport collectif dans 

la région. Les études amorcées dans le cadre du PIDTC servent dôintrants ¨ la mise en îuvre du Plan 

stratégique de développement. 

Les initiatives désignées au PIDTC concernent notamment :  

ü le d®veloppement dôun r®seau structurant r®gional;  

ü lôam®lioration de la desserte en autobus sur le réseau routier supérieur; 

ü lôam®nagement urbain, le r®seau cyclable m®tropolitain et les modes actifs; 

ü la préparation à la mise en service du Réseau express métropolitain (REM). 

La liste des initiatives inscrites au PIDTC peut être consultée ¨ lôannexe J. 
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Proposition dôactions prioris®es en transport collectif 2020-2023 

Dans le contexte de la crise sanitaire du printemps 2020 et en soutien à la réflexion du plan de relance 

®conomique annonc® par le gouvernement du Qu®bec, le conseil dôadministration de lôARTM a adopt®, 

le 1er mai 2020, une Proposition dôactions prioris®es en transport collectif quôelle a soumise au 

gouvernement. 

Les interventions prioritaires proposées concernent des projets majeurs dôinfrastructures publiques et 

des programmes regroupant de multiples interventions pouvant soutenir la relance dans plusieurs 

secteurs de lô®conomie. Elles visaient à générer des retombées économiques, ayant un contenu 

majoritairement québécois et canadien, à court terme (2020, 2021, 2022) et à préparer des interventions 

qui se réaliseront à partir de 2023. 

Ces actions étaient regroupées en cinq axes dôintervention, dont notamment : 

ü r®aliser de grands projets dôinfrastructures publiques de transport collectif; 

ü d®ployer les voies r®serv®es du r®seau structurant dôautobus. 

LôARTM proposait une action concert®e ¨ lô®chelle locale, m®tropolitaine et nationale, ainsi quôun 

financement pris en charge par les gouvernements du Québec et du Canada. Les investissements 

propos®s ®taient de lôordre de 9,18 milliards de dollars, répartis selon ces trois phases (de 2020 à 2023). 

La liste des interventions présentées dans la Proposition dôactions prioris®es en transport collectif peut 

être consult®e ¨ lôannexe K. 
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Action  1.1  : Réaliser les grands projets en cours  

De grands projets de transport collectif pour relier tous les secteurs de la région 

De nombreux chantiers de grands projets de transport collectif sont en cours et dôautres verront le jour au cours 

des prochaines années. Ces projets, une fois terminés, offriront de nouvelles options en matière de mobilité. 

Dôimportants b®n®fices sont attendus : réduction du temps de parcours entre les différents pôles de la région 

pour la majorité des citoyens, hausse de lôusage du transport collectif et diminution de la congestion 

automobile. 

Le REM, SRB Pie-IX et le prolongement de la ligne bleue 

Trois améliorations importantes au réseau de transport collectif structurant entreront en service au cours 

des prochaines années :  

¶ le Réseau express métropolitain (REM) dont la mise en service sera graduelle entre 2022 et 2024  

¶ le système rapide par bus (SRB) dans lôaxe du boulevard Pie-IX, à Montréal et à Laval, en 2022-

2023 

¶ le prolongement de la ligne bleue du métro vers lôest dont la mise en service est prévue en 2026. 

 

Le r®seau d'autobus sera par cons®quent red®ploy® pour sôarrimer ¨ ces nouveaux services et lôespace 

public sera bonifié aux abords des stations pour en améliorer l'accès en modes actifs.  

Le REM ï mise en service entre 2022 et 2024 

Le projet du Réseau express métropolitain (REM) présente 67 kilomètres de voies ferroviaires dédiées à la 

circulation dôun syst¯me de type m®tro l®ger automatis® et ®lectrique qui compte 26 stations, compl¯tement 

intégré au système de transport collectif de la région et dont les stations respectent les critères 

dôaccessibilit® universelle.  

Le REM est en cours de r®alisation. La mise en service dôun premier tron­on, reliant la rive sud au centre-

ville de Montréal, est prévue en 2022.  

En 2031, plus de 60 000 usagers utiliseront le REM dans la période de pointe du matin. 

Le SRB Pie-IX ï mise en service en 2022-2023  

Le SRB dans lôaxe du boulevard Pie-IX aura une longueur de 11 km (9 km à Montréal et 2 km à Laval) et 

comptera 17 stations entre le boulevard Saint-Martin, ¨ Laval, et lôavenue Pierre-de-Coubertin, à Montréal. 

La construction du SRB Pie-IX a d®but® ¨ lôautomne 2018. Sa livraison est prévue en quelques étapes sur 

le parcours de 13 km, divisé en tronçons. La mise en service des premiers tronçons est prévue pour la fin 

de 2022 et celle des derniers tronçons pour la fin de 2023. 

Ce projet est intégré aux travaux de mise à niveau des infrastructures souterraines (aqueduc, égouts) et de 

surface (chaussée et trottoirs) du boulevard Pie-IX. Ces travaux visent également à revoir le design urbain 

du boulevard, notamment la plantation de plusieurs centaines dôarbres, lôam®nagement de trottoirs ®largis, 

lô®clairage et la conception des intersections.  

Ce projet permettra aux quelque 40 000 usagers actuels du transport collectif, qui empruntent 

quotidiennement cet axe, de profiter dôam®nagements s®curitaires, efficaces et agr®ables. ê terme, avec la 

mise en service du SRB, le nombre dôusagers sera de plus de 70 000 usagers quotidiens. 

Le prolongement du SRB Pie-IX, de lôavenue Pierre de Coubertin jusquô¨ la rue Notre-Dame Est, à Montréal, 

actuellement ¨ lô®tude, sera r®alis® dôici 2023. 
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Le prolongement de la ligne bleue ï mise en service en 2026 

Le prolongement de la ligne bleue du m®tro pr®voit lôajout de cinq stations, sur une distance de 

5,8 kilom¯tres, jusquô¨ lôarrondissement dôAnjou. Le projet pr®voit ®galement la construction des 

infrastructures suivantes : 

¶ un tunnel piétonnier pour assurer le lien avec le futur service rapide par bus (SRB) dans lôaxe du 

boulevard Pie-IX  

¶ deux terminus dôautobus, ¨ la station Anjou et ¨ la station qui se situera ¨ lôangle de la rue Jean-

Talon et du boulevard Pie-IX  

¶ un stationnement incitatif souterrain de 1 200 places aux Galeries dôAnjou  

¶ un garage souterrain en fin de ligne. 

Ce projet est en cours de planification et sa mise en service est prévue en 2026. 

Il permettra à environ 25 000 usagers, à la période de pointe du matin, de profiter de ces services rapides 

et fréquents. 

Programme de réal isation de projets structurants  

Ce programme supervisera, dôici 2026, le suivi et la r®alisation des trois projets structurants d®sign®s par 

le PSD. 

 

 

Principaux acteurs impliqués 

ARTM, MTQ, CMM, OPTC, CDPQ Infra, MRC, agglomérations, municipalités 

 

Interventions prioritaires pour la période 2021-2030 

ü Le REM ï mise en service entre 2022 et 2024 

ü Le SRB Pie-IX ï mise en service en 2022-2023 

ü Le prolongement de la ligne bleue ï mise en service en 2026 

Note : Le financement des projets suivants est prévu au PQI 2021-2031 : 

ü Service rapide par bus intégré sur le boulevard Pie-IX entre Montréal et Laval ï Aménagement 
et construction (projet en réalisation) 

ü Métro de Montréal, ligne bleue de la station Saint-Michel à Anjou ï Prolongement (projet en 
planification) 

Crédit photo: REM 
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Figure 19 : Les grands projets de transport collectif 

 






















































































































































































































































